
















































 
 

1     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Fiche projet n° 1.1.1 – Implantation d’une ZAE intercommunale 
« Parc Eco-Bray »  

CRTE de la CC du Pays de Bray 

Orientation stratégique n° 1.1 
Action n° 1.1.1 
Maître d’ouvrage Communauté de Communes du Pays de Bray 

EPCI 
Description de l’action 

 
Expliquez l’intérêt du projet. Précisez 
l’historique et les caractéristiques 
principales du projet : d’où vient-il ? 

où en est-il ? N’hésitez pas à indiquer 
les chiffres (ou les fourchettes) qui 

permettront de comprendre sa 

dimension : quel coût, quelle 

superficie, combien de personnes 

bénéficiaires, etc. 

Le Pays de Bray est un territoire à vocation économique forte (et historique), disposant d’un tissu économique diversifié ȋgrandes entreprises de différentes filières, PME et un 
nombre important de TPE). Il est à la fois industriel, artisanal et agricole.  Deux types majeurs d’entreprises et d’unités économiques sur le Pays de Bray : 
- De petits établissements artisanaux, voire unipersonnels, de moins de 10 salariés, qui 
représentent 1500 salariés (pour 1000 entreprises) 
- 6 grandes unités industrielles (50 salariés ou plus) qui « pèsent » 825 salariés. 
Avec environ 3000 emplois sur le territoire, la Communauté de Communes du Pays de Bray œuvre à leur développement et maintien. 
En 2013, le premier Schéma de Développement Économique du Territoire a été réalisé, 
et il avait pointé du doigt une pénurie réelle de terrains économiques (moins de 2.5 
hectares à ce jour immédiatement commercialisables).  
Un site de développement avait été étudié, en 2015, le long de la RN 31, mais devant les 
différents écueils fonciers, topographiques et parcellaires révélés, celui-ci avait été 
abandonné.  
 
La réactualisation du Schéma de Développement Économique Territorial (Mars 2021) confirme ȋet amplifieȌ cette nécessité d’offre foncière économique à développer, tant pour l’expansion des entreprises locales, en manque de place et de terrains que pour l’accueil d’entreprises exogènes ȋnotamment attirées par la proximité de l’autoroute A 
16, la RN 31, la proximité de Beauvais, du Bassin parisien et de la Normandie). 
Un site particulièrement stratégique – à l’entrée du territoire intercommunal, sur Ons-
en-Bray, en continuité d’espaces économiques/commerciaux existants, éloigné des 
zones urbanisées, accessible depuis le RN 31 et disposant de qualités environnementales 
et paysagères réelles – d’environ ͳͲ hectares ȋclassés en zone «ʹAU» au PLUiH de la CCPBȌ, est en cours d’acquisition par l’EPFLO, pour un montant global de ͶͲͲ ͲͲͲ€, qui 
le rétrocédera ensuite à la CCPB. (signature chez le notaire prévue décembre 2021). L’objectif est d’aménager cet espace économique de façon très qualitative et ambitieuse, 
à la fois à destination de grandes et moyennes entreprises (locales et extra-locales dont les besoins se sont exprimésȌ, mais également d’artisans ȋhors commerce et 
distribution), en lui affectant un cahier des charges précis, une organisation et un schéma d’aménagement soignés et, éventuellement, en y implantant un bâtiment 
économique totem, en entrée de zone ȋhôtel d’entreprisesȌ. La finalité est de faire 
prioritairement de ce site un parc économique durable, privilégiant la dimension circulaire ȋsusceptible d’accueillir une quarantaine d’entreprises et ʹͲͲ à ͶͲͲ emploisȌ 
mais également un espace paysager et un lieu de vie.  
 Le coût estimatif de l’aménagement de ces ͳͲha est de ʹ8ͲͲͲͲͲ €HT. 
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Ce projet s’inscrit donc en cohérence avec le SRADDET et le SRDEII de la Région Hauts 
de France, tant dans sa dimension économique que de valorisation environnementale et 
énergétique.  
 
Et il est à noter que la CCPB est régulièrement sollicitée par des entreprises en recherche 
de terrain pour se développer. A ce jour, le groupe franco-belge GALLOO serait très intéressé par l’acquisition ferme de ͵ hectares sur cette zone pour y implanter un site de 
valorisation et recyclage des déchets. Également, la société PARINOX se montre très 
intéressée par une parcelle de 1 hectare pour installer son site de fabrication de pièces 
à façon en inox. Ensuite, un restaurateur est intéressé par une parcelle de 1500 m² pour 
y implanter une activité de restauration. Une société de transformation des produits à 
base de miel, « Salut les Abeilles » est intéressé par une parcelle de 500 m². Enfin un cabinet d’expertise comptable « Expert innov » souhaite acquérir sur cette zone une 
parcelle de 500 m². 

Partenaires 
 

Qui... 

...s'engage à quoi... 

A cette date est-il acquis ? en 

discussion ? à discuter ? 

Prochaine étape / action à 

entreprendre 

Rôle ? 

- EPFLO (acquisition et portage en décembre 2021) 
- Conseil Régional Hauts de France (aides financières aux Eco-Parcs) 
- CD 60 : financements des VRD 
- Communauté de Communes : Maitrise d’ouvrage et financements + 

aménagements secondaires & animation/commercialisation  

Coût prévisionnel 

 
Décrire ici les principaux postes de 

dépenses : à quoi correspondent les 

coûts ? Préciser ce qui relève des 

dépenses de fonctionnement et des 

dépenses d’investissement. Les coûts 
doivent être en hors taxe. 

Acquisition : ͶͲͲ ͲͲ €  
Coûts estimatifs d’aménagements : 2 800 ͲͲͲ €HT 

- Voiries et sols : ͳͳ͵ͷͲͲͲ€ 
- Réseaux : 8ͷͲͲͲͲ€ 
- Paysagement : ͶͷͲͲͲͲ€ 
- Maitrise d’œuvre : ͵ͷͲͲͲͲ€  

 
Plan de financement 

 
Décrire ici les financements mobilisés 

ou à mobiliser et les éventuels 

phasages pluriannuels. Préciser le 

dispositif financier qui sera mobilisé 

(crédit de droit commun, dotation, 

contrat avec une collectivité, plan de 

relance, fonds européens, appel à 

projet…Ȍ. Pour les apports non 
financiers ȋtemps de travail, locaux…, 
les valoriser).  Les coûts doivent être 

en hors taxe. 

Subvention CD 60 : Sur VRD 
Fonds Propres CC du Pays de Bray 
Plan de relance 
Réflexions sur un possible aménageur 
Vente des lots aménagés 
 

Calendrier 
 
Indiquez ici le calendrier prévisionnel 

du projet et de ses différentes étapes. 

Par exemple, faut-il une étude 

préalable ou un appel d’offres et le cas 
échéant quand sont-ils prévus ? 

Quelles sont les échéances prévues 

pour le lancement des travaux ? 

l’achèvement des travaux ? 

- Étude Zones Humides : Réalisée (Mars 2021) 
- Études Hydraulique et hydrogéologique : Réalisée (octobre 2021) 
- Études d’impact, Dossier Loi sur l’Eau, Dossier Natura ʹͲͲͲ : En cours d’achèvement ȋdécembre ʹͲʹͳ – janvier 2022) 
- Études techniques, paysagères et d’aménagement : 2022/2023  
- Réalisation des travaux : 2024/2025 
- Commercialisation du site : 2025 

Indicateurs d’évaluation 
proposés 

Réalisation de l’opération Nombre d’entreprises accueillies ȋlocales et exogènesȌ Nombre d’emplois créés et/ou confortés  
Qualité environnementale Obtention d’un label Développement Durable 
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Fiche projet n° 1.2.1 – Création d’espaces de 
coworking/télétravail dans les communes 

CRTE de la CC du Pays de Bray 

Orientation stratégique n° 1.2 
Action n° 1.2.1 
Maître d’ouvrage Communauté de Communes du Pays de Bray 

EPCI 
Description de l’action 

 
Expliquez l’intérêt du projet. Précisez 
l’historique et les caractéristiques 
principales du projet : d’où vient-il ? 

où en est-il ? N’hésitez pas à indiquer 
les chiffres (ou les fourchettes) qui 

permettront de comprendre sa 

dimension : quel coût, quelle 

superficie, combien de personnes 

bénéficiaires, etc. 

 

 Le Schéma de Développement Économique Territorial de la CCPB, en cours de réalisation ȋʹͲʹͳȌ, s’est enrichi des éléments de réflexions émanant des élus 
lors des ateliers territoriaux, et des forces vives économiques du territorial 
lors de la table ronde économique et de la rencontre des Ambassadeurs 
Économiques de la CCPB. 
Il en est ressorti cette tendance avérée vers le coworking/télétravail et par 
conséquent, des besoins réels en espaces de coworking/télétravail sur le 
territorial 
En outre, la crise COVID a démontré que de nouvelles formes d’activités 
économiques, de centralité et de proximité, pour des actifs quittant les 
métropoles, sont possibles et attendues. Par ailleurs, des actifs du territoire 
sont aussi susceptibles de créer leur activité in-situ, notamment en termes de services à la population, d’ESS et d’économie circulaire. Les programmes 
« Petites Villes de Demain », et de revitalisation des Cœurs de Bourgs ȋO.R.T.), impulsés par l’ANCT et la Banque des Territoires sont directement inscrits 
dans cette finalité. 
Des espaces communs et partagés, en centre-bourgs, sous forme de tiers-lieux 
en coworking peuvent donc être envisagés en Pays de Bray.  
Les opportunités immobilières de bâtiments en mutation en cœur urbain seront ainsi valorisées afin d’imaginer une offre économique équilibrée et 
diversifiée sur le territoire intercommunal.  L’objectif sera, pour la collectivité, de se porter acquéreur et aménageur de 
bâtiments en vente (ou inoccupés) sur les communes du Pays de Bray (de 2 à Ͷ environȌ pour les équiper en modules de bureaux, d’espaces partagés et d’aménités techniques et informatiques. Il s’agit ainsi de dynamiser l’attractivité économique des communes, certes, 
afin également, de façon induite, de pouvoir relancer leur activité commerciale 
et de services de première nécessité.  

Partenaires 

 
Qui... 

...s'engage à quoi... 

A cette date est-il acquis ? en 

discussion ? à discuter ? 

Prochaine étape / action à 

entreprendre 

Rôle ? 

- EPFLO (acquisition, portage voire aménagements primaires) 
- Conseil Régional Hauts de France ȋaides financières à l’économie de proximité et à l’ESSȌ 
- CD 60 : financements 
- Communauté de Communes : Maitrise d’ouvrage et financements + 

aménagements secondaires & animation des espaces 
coworking/tiers-lieux  

- Communes du Pays de Bray  
- Entreprises locales (Rôle de prescripteurs) 
- Les usagers (télétravailleurs.es) 
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Coût prévisionnel 
 
Décrire ici les principaux postes de 

dépenses : à quoi correspondent les 

coûts ? Préciser ce qui relève des 

dépenses de fonctionnement et des 

dépenses d’investissement. Les coûts 
doivent être en hors taxe. 

Études : 
 Environ 15 ͲͲͲ € HT par projet et par site  
 
Investissement 
Variables selon la nature des bâtiments (ratio : environ 1 ͷͲͲ € / mʹ de 
coûts de réhabilitation) et 20 ͲͲͲ € d’équipements et de mobilier par siteȌ.  

Plan de financement 
 
Décrire ici les financements mobilisés 

ou à mobiliser et les éventuels 

phasages pluriannuels. 

Préciser le dispositif financier qui 

sera mobilisé (crédit de droit 

commun, dotation, contrat avec une 

collectivité, plan de relance, fonds 

européens, appel à projet…). Pour les 
apports non financiers (temps de 

travail, locaux…, les valoriser).  Les 
coûts doivent être en hors taxe. 

Basé sur 2 - 4 sites potentiels : 
 
Bâtiment 
Subvention CD60 : 36%  
Fonds Propres CC du Pays de Bray : 34% 
Fonds Propres Commune : 30% 
 
Matériels et mobiliers 
Subvention Région : 34% 
Subvention CD60 : 36%  
Fonds Propres CC du Pays de Bray : 15% 
Fonds Propres Commune : 15% 

Calendrier 

 
Indiquez ici le calendrier prévisionnel 

du projet et de ses différentes étapes. 

Par exemple, faut-il une étude 

préalable ou un appel d’offres et le 
cas échéant quand sont-ils prévus ? 

Quelles sont les échéances prévues 

pour le lancement des travaux ? 

l’achèvement des travaux ? 

Études des sites et des opportunités immobilières + faisabilité : 2022/2023  
 
Aménagements et équipements : 2023 -2026  
 

Indicateurs d’évaluation 
proposés 

Nombre de Bâtiments et projets étudiés  
Fréquentation des espaces numériques dédiés par les salarié.es en télétravail. Nombre d’entreprises impliquées et/ou prescriptrices 
Réduction des migrations pendulaires Nombre d’entreprises et d’unités économiques implantées  
 Nombre d’emplois créés et/ou confortés  
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Fiche action n° 1.2.3 – Création d’une Scénographie comme 
produit touristique attractif 

CRTE de la CC du Pays de Bray 

Orientation stratégique n° 1.2 
Action n° 1.2.3 
Maître d’ouvrage Communauté de Communes du Pays de Bray 

EPCI 
Description de l’action 

 
Expliquez l’intérêt du projet. Précisez 
l’historique et les caractéristiques 
principales du projet : d’où vient-il ? 

où en est-il ? N’hésitez pas à indiquer 
les chiffres (ou les fourchettes) qui 

permettront de comprendre sa 

dimension : quel coût, quelle 

superficie, combien de personnes 

bénéficiaires, etc. 

 

La Communauté de Communes du Pays de Bray gère un Office de Tourisme 
intercommunal localisé à Saint-Germer-de-Fly, commune pôle ayant une vocation touristique puisqu’elle abrite un monument historique visité par les touristes accueillis. L’intercommunalité souhaite moderniser ce produit touristique qu’elle 
commercialise via son Office de Tourisme. 
En octobre2020, elle a donc lancé une étude de faisabilité pour le projet de 
conception d’une scénographie à l’abbaye de Saint-Germer-de-Fly. L’objectif est de 
créer une valorisation scénographique et numérique de ce patrimoine. L’étude comporte Ͷ phases : Etat des lieux, définition du concept, esquisse de 
programmation et conception (marché MAPA). 
Au 7 octobre 2021, la phase 3 relative à la programmation a été lancée. 
Le scénario retenu est composé de 3 phases :  

- La phase ͳ pour la mise en place d’un espace d’interprétation au sein de l’OT avec outil numérique transmédia et signalétique d’interprétation et pour le développement d’une modélisation ͵D de l’évolution de l’Abbaye, 
avec des dispositifs scénographiques extérieurs et une signalétique à l’échelle du territoire. 

- La phase ʹ pour la création d’un parcours nocturne, et la création d’un 
spectacle du type mapping. 

La phase 1 est estimée à 296 ͲͷͲ,ͲͲ€HT 
La phase 2 est estimée à 260 ͲͲͲ,ͲͲ€HT L’AMO est estimée à ͳ͸ ͺͲͲ,ͲͲ€HT 
 L’objectif en termes de fréquentation est de parvenir à accueillir ͳͲ ͲͲͲ visiteurs 
par an 

Partenaires 

 
Qui... 

...s'engage à quoi... 

A cette date est-il acquis ? en 

discussion ? à discuter ? 

Prochaine étape / action à 

entreprendre 

Rôle ? 

Les partenaires actuellement associés à cette étude sont :  

- Le Conseil Départemental 
- L’Agence Oise Tourisme 
- L’Office de Tourisme via la CCPB 
- La Commune de St Germer de Fly 
- L’Association des Amis de l’Abbaye 

 
Au 15 novembre, la phase 3 relative à la programmation est lancée. Une prochaine 
réunion relative à la recherche des financeurs potentiels est fixée le 18 novembre 
2021. La prochaine étape consistera à établir le modèle économique permettant la 
concrétisation de ce projet. 
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Coût prévisionnel 
 
Décrire ici les principaux postes de 

dépenses : à quoi correspondent les 

coûts ? Préciser ce qui relève des 

dépenses de fonctionnement et des 

dépenses d’investissement. Les coûts 
doivent être en hors taxe. 

Phase 1 Total Estimation → 296 ͲͷͲ,ͲͲ €HT 

- Mise en place de l’espace d’interprétation au sein de l’Office de Tourisme :  Ͷͷ ͲͲͲ,ͲͲ €HT 

- Création et déploiement de l’outil numérique transmédia Production Gigapixel / 
développement : Ͷͷ ͲͲͲ,ͲͲ €HT 
- Production sonore : ͳͷ ͲͲͲ,ͲͲ €HT  
- Parc tablettes + chargeur : ͳʹ ͷͲͲ,ͲͲ €HT  
- Mise en place signalétique d’interprétation : 20 ͲͲͲ ,ͲͲ €HT 
Honoraires scénographie - Graphisme / coordination du Groupement :  ͳ͹ ͷͷͲ,ͲͲ €HT  
- Développement d’une modélisation ͵D de l’évolution de l’Abbaye ȋinclus table 
multitouch) : ͷͲ ͲͲͲ,ͲͲ €HT Mise en place des dispositifs scénographiques extérieurs à l’échelle de l’Abbaye 
(cadreurs) : ͵ͷ ͲͲͲ,ͲͲ €HT 
- Mise en place signalétique à l’échelle du territoire : ʹͲ ͲͲͲ,ͲͲ €HT  
- Equipements accueil cyclotourisme Parc sécurisé pour 30 VTC - Station gonflage 
/ lavage : ʹ͵ ͲͲͲ,ͲͲ €HT  
- Honoraires scénographie - Graphisme / coordination du Groupement :  ͳ͵ ͲͲͲ,ͲͲ €HT 
 
Phase 2 Total Estimation → ʹ͸Ͳ ͲͲͲ,ͲͲ €HT 

- Création d’un parcours nocturne Eclairage : ͵ͷ ͲͲͲ,ͲͲ €HT            
- Création et exploitation d’un spectacle nocturne saisonnier ȋmappingȌ :  
 ͸ͷ ͲͲͲ,ͲͲ €HT  
- Eclairage : 35 ͲͲͲ,ͲͲ €HT 
- Equipements audio – vidéo : ͻͷ ͲͲͲ,ͲͲ €HT      
- Honoraires scénographie - Graphisme / coordination du Groupement à  ͵Ͳ ͲͲͲ,ͲͲ €HT 

 L’AMO : 16 ͺͲͲ,ͲͲ€HT 
 
COUT GLOBAL DES 2 PHASES + AMO : 572 ͺͷͲ,ͲͲ €HT 

Plan de financement 

 
Décrire ici les financements 

mobilisés ou à mobiliser et les 

éventuels phasages pluriannuels. 

Préciser le dispositif financier qui 

sera mobilisé (crédit de droit 

commun, dotation, contrat avec une 

collectivité, plan de relance, fonds 

européens, appel à projet…). Pour les 

apports non financiers (temps de 

travail, locaux…, les valoriser).  Les 
coûts doivent être en hors taxe. 

Financements à mobiliser en subvention 
- Etat Préfecture DETR = 171 ͺͷͷ,ͲͲ €HT 
- Etat DRAC = 129 ͳͶͲ,ͲͲ €HT 
- Région Hauts-de-France (PRIT) = 100 000,00 €HT 

 
Auto-financement  
CCPB = 171 855,00 + 114 ͷ͹Ͳ,ͲͲ ȋTVAȌ €TTC 

Calendrier 
 
Indiquez ici le calendrier 

prévisionnel du projet et de ses 

différentes étapes. Par exemple, faut-

il une étude préalable ou un appel 

d’offres et le cas échéant quand sont-

ils prévus ? Quelles sont les échéances 
prévues pour le lancement des 

travaux ? l’achèvement des travaux ? 
 

Mars 2022 : Fin de l’étude de faisabilité 
Mi 2022 : Lancement MAPA Eléments phase 1 
2023 : Installation éléments Phase 1 
Mi 2023 : Lancement MAPA Eléments phase 2  
2024 : Installation éléments Phase 2 
Objectif de mise en place phases 1 & 2 : JO 2024 
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Indicateurs d’évaluation 
proposés 

Ouverture au public de l’espace d’interprétation à l’OT 
Location des tablettes aux visiteurs/teuses 
Table multitouch installée à l’OT 
Signalétiques Abbaye et territoire installées 
Equipements accueil cyclotouristes installés 
Parcours nocturne mise en place et opérationnel 
Spectacle nocturne installés et opérationnel 
Nombre de visiteurs/teuses 
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Fiche action n° 1.3.1 – Aménagement de pistes cyclables 

et piétonnes en Pays de Bray 

CRTE de la CC du Pays de Bray 

Orientation stratégique n° 1.3 
Action n° 1.3.1 
Maître d’ouvrage Communauté de Communes du Pays de Bray - EPCI 
Description de l’action 
 
Expliquez l’intérêt du projet. Précisez 
l’historique et les caractéristiques 
principales du projet : d’où vient-il ? où en 

est-il ?  

N’hésitez pas à indiquer les chiffres ȋou 
les fourchettes) qui permettront de 

comprendre sa dimension : quel coût, 

quelle superficie, combien de personnes 

bénéficiaires, etc. 

 

La communauté de Communes du Pays de Bray finalise fin 2021 - début ʹͲʹʹ son Schéma Directeur de Mobilité Active qui a pour objectif d’identifier 
sur le territoire les itinéraires les plus fréquentés et définir un plan pluriannuel d’investissement pour l’ensemble de la collectivité.  
Le diagnostic réalisé en première étape de ce schéma a permis de mettre en évidence qu’un nombre très faible de déplacement de ͷ km ȋet moinsȌ sont 
effectuer à vélo, et que de nombreux trottoirs sont actuellement trop étroits 
ce qui empêche et freine leur utilisation par les habitant-e-s (notamment les 
personnes à mobilité réduite). Malgré quelques aménagements cyclables, il n’y a pas de réseau structurant sur le territoire. 
 
Le projet de territoire de la Communauté de Communes du Pays de Bray a défini des orientations stratégiques s’orientant vers une mobilité collective 
en favorisant le développement des modes doux et des alternatives à la 
voiture individuelle dans une optique de développement durable. 
 
La Communauté de Communes possède des caractéristiques propices au 
développement de la pratique du vélo au sein de son territoire quel que soit sa vocation. L’existence de la voie verte « Londres-Paris » ȋTrans’OiseȌ qui la traverse d’Est en Ouest le long de la RN͵ͳ est un atout à exploiter comme 
une véritable colonne vertébrale. La nature des déplacements, les besoins et les possibilités d’aménagements 
sont différents selon les catégories d’usages :  

- Pratiques du vélo ou de la marche quotidiennement à vocation 
utilitaire : pour des flux domicile -travail/école/achats sur de courte 
et rapide distance (inférieur à 5km).  

- Pratique du vélo et de la marche pour le loisir :  une population 
familiale sur des trajets occasionnels (entre 5 et 30km) pendant les 
week-end et vacances 

- Pratique du vélo et de la marche sur plusieurs jours sur de longues 
distances 

- Pratiques sportifs : distance parcourue et vitesse importante sur 
route (entre 50 et 150 km) 

Les déplacements à vélo et à pied, identifiés dans certaines communes de la 
CC du Pays de Bray, sont localisés dans les secteurs où il y a le plus fort 
potentiel pour les déplacements domicile-travail et pour l’accès aux 
commerces-services.   
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Les distances de 5km sont les plus pertinentes pour le développement de 
liaisons cyclables sur le territoire.  

- Lachapelle-aux-Pots 
- Sérifontaine 
- Ons-en-Bray 
- Le Coudray-Saint-Germer 
- Saint-Germer de Fly 
- Saint-Aubin-en-Bray 

 
Le potentiel cyclable pour les déplacements du quotidien est situé dans la 
partie Nord entre les communes de St Germer de Fly, Lachapelle-aux-Pots et 
Ons-en-Bray ainsi qu’autour de Sérifontaine. 
 Pour développer le tourisme et le loisir à vélo et à pied, il s’agit davantage de 
créer des liaisons vers les lieux et zones touristiques sécurisés afin d’accueillir des publics variés.  Les boucles touristiques doivent ainsi être aménagées afin de développer ces pratiques. L’itinéraire de la « Voie verte 
Londres-Paris » peut servir à connecter plusieurs communes entre-elles. Les 
routes départementales sont les principaux axes à développer dans le projet 
du fait de leur largeur et de leur rôle dans la structuration du territoire. 
 
Ainsi le PPI du schéma directeur des mobilités actives doit phaser des 
itinéraires cyclables inter-communaux et interterritoriaux utilisables par toutes les catégories d’usagers ȋhabitants et visiteursȌ, avec l’objectif de connecter les zones d’habitats aux zones d’activités, Les aménagements 
seront alors fonction des usages souhaités et des contraintes de circulation 
et de mise en sécurité. 
 Des orientations d’aménagement sont proposées dans la cadre du plan d’ac-
tion du schéma directeur :   

- Connecter les communes proches de la « Voie verte Londres-Paris » 
au territoire  Il s’agira ainsi de créer des liaisons entre les centre-bourg et la vélo-route 

Londres-Paris afin de favoriser et privilégier les déplacement internes à vélo 
et à pied.   Et dans le même temps, développer l’offre de stationnement vélo proche des 
pôles générateurs de déplacement (écoles, commerces, santé, lieux de sport…Ȍ. 

- Connecter les villes proches de la gare de Sérifontaine 
- Connecter le collège de Saint-Aubin-en-Bray avec les communes 

proches. 
- Faciliter l’accès aux sites touristiques  

 
Le scénario d’aménagement de pistes validé pour le territoire consiste à :  

- Réalisation de 13km de voies cyclables : 0,7 ml/habitants  
 ➔ Coûts estimés à ͵,ʹͷ M€ H.T 
 

Les bénéficiaires de ce projet sont en premier lieu les habitants (18 850 en 
2021) du territoire, mais également les visiteurs. 
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Partenaires 
 

Qui... 

...s'engage à quoi... 

A cette date est-il acquis ? en discussion ? 

à discuter ? 

Prochaine étape / action à entreprendre 

Rôle ? 

 
 

•  

Partenaires du projet d’aménagement :  
- Communauté de Communes du Pays-de-Bray -> Maitrise d’œuvre 
- Communes -> Acquisition du foncier et des linéaires de chemins et 

voiries 
- Conseil départemental de l’Oise -> linéaires de voiries et finance-

ments 
- Conseil régional des Hauts de France  
- Etat (Préfecture / DDT) 

 
Des échanges doivent être assurés avec les services voiries du conseil dépar-temental de l’Oise afin de pouvoir arrêter les linéaires réalisables de pistes. 
Des acquisitions foncières devront dans le même temps être envisagées avec 
les Communes pour disposer de l’espace suffisant le long des axes, notam-
ment départementaux. 
 
Partenaires pouvant être associés à titre indicatif : 

- SMTCO (Syndicat Mixte des Transports Collectifs de l’OiseȌ 
- Association « Londres-Paris » 

- Association VéloVaque (Beauvais) 

 

- Association Agir transport  
- FUB (Fédération Française des Usagers de la Bicyclette) avec le 

programme « Alvéole » 
 

Partenaires financiers :  
- Etat : Dispositif « France Relance » (projet régional « Hauts-de-

France Aménagements cyclables ») - DREAL - Ministère de la Tran-
sition Ecologique (programme « France Mobilité » et « Aides -terri-
toire ») 

- Région des Hauts-de-France 
- Département de l’Oise ȋfinance à hauteur de ͶͲ % lorsque la voirie 

est intercommunale) 
- DETR  
- ADEME 
- Communes 

 

• La mise en place du projet d’aménagement de pistes cyclables et piétonnes sur le territoire sera fonction du Plan Pluriannuel d’Investissements validé par la communauté de Communes du Pays d Bray.  La mise en œuvre des phases du PPI nécessitera d’une part l’accord des gestionnaires de voirie et d’autre part le dépôt de dossiers de demande de subvention. 
 

Coût prévisionnel 
 

Décrire ici les principaux postes de 

dépenses : à quoi correspondent les coûts 

? Préciser ce qui relève des dépenses de 

fonctionnement et des dépenses 

d’investissement. Les coûts doivent être 
en hors taxe. 

Le coût d’un aménagement cyclable et/ou piéton varie selon les postes de 
dépenses intégrés : foncier, déplacement des réseaux (téléphone, câble, gaz, électricité, égouts…Ȍ, éclairage, insertion dans le site, voire réhabilitation des abords, réduction des nuisances induites par l’infrastructure ȋaménagements spécifiques pour limiter les accidents…Ȍ. 
 
Les aménagements de voies cyclables et piétonne ont des coûts de maintenance réduit du fait de l’absence de véhicules lourds (réfection de l’enrobé, déformation des chaussées…Ȍ. 
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Les estimations des coûts moyens d’investissement d’aménagement poten-
tiels de voies cyclables :  

- Coût moyen par ml : ʹͷͲ€ H.T 
- Prix moyen d’ͳ km de bande : 8Ͳ ͲͲͲ € H.T 
- Prix moyen d’ͳ km de piste : ͵ʹͲ ͲͲͲ € H.T 
- Coût d’un emplacement vélo : de ͳͳͲ à ͷͲͲ € H.T 
- Lieux potentiels de pause abrités de la pluie sur les voies vertes : 

coût unitaire de 3 000 €. H.T 
 

Plan de financement 
 

Décrire ici les financements mobilisés ou 

à mobiliser et les éventuels phasages 

pluriannuels. 
Préciser le dispositif financier qui sera 

mobilisé (crédit de droit commun, 

dotation, contrat avec une collectivité, 

plan de relance, fonds européens, appel à 

projet…). Pour les apports non financiers 
(temps de travail, locaux, les valoriser).  

Les coûts doivent être en hors taxe. 

Subvention prévisionnel Etat : 40 % (unité urbaine < 100 000 habitants) 
Bonus Etat : 10% 

Subvention CD60 : 30% 
Communauté de Communes du Pays de Bray : 20% 
 
 
Subvention Région Hauts-de-France  
Subvention Banque des Territoires 
 A l’heure actuelle, un dossier en vue de répondre à l’appel à projet lancé par 
la DREAL est en cours de préparation. 

Calendrier 
 

Indiquez ici le calendrier prévisionnel du 

projet et de ses différentes étapes. Par 

exemple, faut-il une étude préalable ou 

un appel d’offres et le cas échéant quand 
sont-ils prévus ? Quelles sont les 

échéances prévues pour le lancement des 

travaux ? l’achèvement des travaux ? 

 

Le Plan Pluriannuel d’Investissement s’étendra sur un minimum de ͷ ans. 
 

- Mi-décembre 2021- janvier 2022 : PPI finalisé 
- 2022 : Lancement de la première phase  
- 2022 : Acquisition de foncier par les communes si nécessaire 
- 2022 : Lancement des études préalables nécessaires (étude de sol…Ȍ 

- 2022 : Préparation du Marché de Maîtrise d’œuvre, CSPS, Contrôle 
Technique et du marché de travaux (entreprises voirie, bordures, mobilier, paysagiste…Ȍ 

- 2023 : Lancement des travaux  
- 2023-2024 : Réalisation des travaux  
- Fin 2024 : Fin des travaux  

 
Réalisation prévisionnelle minimum de 4,3km de pistes/an établie à partir de ʹͲʹ͵ jusqu’en ʹͲʹ8. 

Indicateurs d’évaluation 
proposés 

- Nombre d’usager empruntant les itinéraires ȋsous réserve de 
mettre en place des compteurs sur les voies) 

- Part modale du vélo et de la marche dans les déplacements 
quotidien (enquête) 

- Indicateur de développement de la pratique du vélo sur l’ensemble 
du territoire  

- Taux de satisfaction des usagers des voies  
- Taux d’accidents impliquant un cycliste  
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Fiche action n° 1.4.1 – Construction d’une Maison de Santé 
Pluridisciplinaire (MSP)  

CRTE de la CC du Pays de Bray 

Orientation stratégique n° 1.4 
Action n° 1.4.1 
Maître d’ouvrage Communauté de Communes du Pays de Bray 

EPCI 
Description de l’action 
 
Expliquez l’intérêt du projet. Précisez 
l’historique et les caractéristiques 
principales du projet : d’où vient-il ? 

où en est-il ? N’hésitez pas à indiquer 
les chiffres (ou les fourchettes) qui 

permettront de comprendre sa 

dimension : quel coût, quelle 

superficie, combien de personnes 

bénéficiaires, etc 

 

L’ARS Hauts-de-France a engagé en 2020 une analyse de faisabilité permettant de valider l’existence d’une dynamique de soins de ͳer recours sur le territoire 
de la communauté de communes du Pays de Bray. Les conclusions ont débouché sur la nécessité d’anticiper la désertification 
médicale générée par les départs à la retraite des professionnels de santé locaux via la construction d’un projet de santé couplé à un projet immobilier 
de Maison de Santé Pluridisciplinaire. Les projets de santé et immobilier ont été déposé à l’ARS en juin ʹͲʹͳ.  Une réunion d’échange entre l’ARS, les professionnels de santé et l’EPCI a eu lieu le ͳͺ novembre ʹͲʹͳ. L’EPCI est 
donc en attente des résultats de l’instruction de l’ARS, pour début décembre 
2021. Les projets tels qu’il ont été construits doivent permettre d’intégrer ͳ5 
professionnel-le-s de santé, locaux et arrivant-e-s et d’accueillir une part de la 
patientèle du territoire.  
Le projet immobilier consiste en la construction d’une MSP de ͹͵͵mʹ ȋhors 
VRD) à St Aubin en Bray. 
Le coût estimatif est de : 1 ͹ʹͲ ͲͲͲ €HT pour le bâtiment et les VRD. 

Partenaires 

 
Qui... 

...s'engage à quoi... 

A cette date est-il acquis ? en 

discussion ? à discuter ? 

Prochaine étape / action à 

entreprendre 

Rôle ? 

- ARS : instruction et financements 
- Etat (DETR) ; financements 
- Région Hauts-de-France : financements 
- Conseil Départemental : financements 
- Communauté de Communes : Maitrise d’ouvrage et financements 
- Communes de Saint-Aubin-en-Bray : cession du terrain 
- Les professionnel-e-s de santé : rédaction projet de santé 

 Au ʹʹ novembre la CC du Pays de Bray attend la validation de l’ARS pour lancer les études préalables et la mission de maîtrise d’œuvre dédiées à la 
construction du bâtiment de MSP. 

Coût prévisionnel 

 
Décrire ici les principaux postes de 

dépenses : à quoi correspondent les 

coûts ? Préciser ce qui relève des 

dépenses de fonctionnement et des 

dépenses d’investissement. Les coûts 
doivent être en hors taxe. 

Etudes : 332 5ͲͲ,ͲͲ € HT 

Géomètre : 2 5ͲͲ €HT 
Etude de sol : 7 5ͲͲ €HT 
Programmation : 25 ͲͲͲ €HT Maitrise d’œuvre ȋͳͲ%Ȍ : 197 5ͲͲ €HT 
BE / CSPS : 50 ͲͲͲ €HT  
DO : 50 ͲͲͲ €HT  
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Investissement : 1 977 ͲͲͲ,ͲͲ € HT 

Bâtiment : 1 658 ͲͲͲ €HT 
VRD : 319 ͲͲͲ €HT 
Mobiliers : non estimé à ce jour 
Matériels : non estimé à ce jour 

Plan de financement 

 
Décrire ici les financements mobilisés 

ou à mobiliser et les éventuels 

phasages pluriannuels. 

Préciser le dispositif financier qui 

sera mobilisé (crédit de droit 

commun, dotation, contrat avec une 

collectivité, plan de relance, fonds 

européens, appel à projet…). Pour les 
apports non financiers (temps de 

travail, locaux…, les valoriser).  Les 
coûts doivent être en hors taxe. 

Etudes : 
Subvention Région (44%) : 113 Ͳ5Ͳ,ͲͲ €HT 
Subvention Conseil Départemental (36%) : 119 ͹ͲͲ,ͲͲ €HT 
Autofinancement CCPB (30%) + TVA : 166 ʹ5Ͳ,ͲͲ €TTC 
 
Bâtiment 
Subvention Etat DETR (10,62%) : 210 ͲͲͲ,ͲͲ €HT  
Subvention Région (33,38%) : 462 ͳͺͲ,ͲͲ €HT 
Subvention Conseil Départemental (36%) : 711 ͹ʹͲ,ͲͲ €HT 
Fonds Propres CC du Pays de Bray (30%) + TVA : 593 ͳͲͲ,ͲͲ €HT + 
395 400,00 
 
Matériels & Mobiliers 
ARS : 100% 

Calendrier 
 
Indiquez ici le calendrier prévisionnel 

du projet et de ses différentes étapes. 

Par exemple, faut-il une étude 

préalable ou un appel d’offres et le 
cas échéant quand sont-ils prévus ? 

Quelles sont les échéances prévues 

pour le lancement des travaux ? 

l’achèvement des travaux ? 

 

Décembre 2021 : Projet présenté à l’ARS 
Mars 2022 : Validation du projet par l’ARS ? 
Juin 2022 : Lancement des études préalables, de l’étude de programmation 
Juillet 2022 : Lancement du Marché de Maîtrise d’œuvre, CSPS, Contrôle 
Technique 
Octobre 2022 ; Lancement du Marché de travaux 
Janvier 2023 : Lancement des travaux 
Janvier 2024 : Livraison 
Mars 2024 : Ouverture 

Indicateurs d’évaluation 
proposés 

Rapports d’études livrés 
Bâtiment livré 
Professionnel-le-s de santé installés 
Bâtiment ouvert aux public 
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Fiche action n° 1.4.2 – Extension du service intercommunal de 

Multi-accueil petite enfance 

CRTE de la CC du Pays de Bray 

Orientation stratégique n° 1.4 
Action n° 1.4.2 
Maître d’ouvrage Communauté de Communes du Pays de Bray 

EPCI 
Description de l’action 
 
Expliquez l’intérêt du projet. Précisez 
l’historique et les caractéristiques 
principales du projet : d’où vient-il ? 

où en est-il ? N’hésitez pas à indiquer 
les chiffres (ou les fourchettes) qui 

permettront de comprendre sa 

dimension : quel coût, quelle 

superficie, combien de personnes 

bénéficiaires, etc 

 

La CC du Pays de Bray gère depuis janvier 2014 un service de Multi-accueil 
petite enfance de 22 places. Le service enregistre chaque année une liste d’attente d’environ Ͷͷ enfants du 
territoire. Ainsi pour répondre au besoin des familles, l’intercommunalité prépare un projet d’extension de cette structure de ͳͲ places.  Le projet immobilier consiste en la construction d’une extension de ͳͷͲ mʹ 
(hors VRD) à Saint-Aubin-en-Bray. 
Le coût estimatif est de : ͵ͲͲ ͲͲͲ €HT pour le bâtiment et les VRD. 
 

Partenaires 
 

Qui... 

...s'engage à quoi... 

A cette date est-il acquis ? en 

discussion ? à discuter ? 

Prochaine étape / action à 

entreprendre 

Rôle ? 

- CAF de l’Oise : financements 
- CD60 : financements 
- Communauté de Communes : Maitrise d’ouvrage et financements 

 
Le 22 septembre la Commission « Action Sociale » de la CC du Pays de Bray a 
validé le projet qui doit être présenté en Conseil Communautaire le 29 
septembre. 
Les dossiers de demande de subvention seront ainsi envoyés à la CAF et au 
CD60 mi-octobre 2021. 
 

Coût prévisionnel 

 
Décrire ici les principaux postes de 

dépenses : à quoi correspondent les 

coûts ? Préciser ce qui relève des 

dépenses de fonctionnement et des 

dépenses d’investissement. Les coûts 
doivent être en hors taxe. 

Etudes : 
Préalables : 5 ͲͲͲ €HT 
Programmation : 10 ͲͲͲ €HT Maitrise d’œuvre & BE & Programmation : 64 ͷͺͺ,ͲͲ €HT 
CT / CSPS : 16 ͷͺͳ €HT   
DO : 13 ͵ͳͺ €HT 
 
Investissement 
Bâtiment : Ͷͻͳ ͻͲͶ €HT 
VRD : 40 ͺͲͲ.ͲͲ €HT 
Mobiliers : non estimé à ce jour 
Matériels : non estimé à ce jour 
 

Plan de financement 
 
Décrire ici les financements mobilisés 

ou à mobiliser et les éventuels 

phasages pluriannuels. 

 

Bâtiment 
Subvention CAF : 223 ͹ʹ͵.ʹͳ €HT 
Subvention CD60 : 212 ͻͲͲ.͹͸ €HT 
CC du Pays de Bray : 154 ͹͸͹.Ͳ͵ €HT 
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Préciser le dispositif financier qui 

sera mobilisé (crédit de droit 

commun, dotation, contrat avec une 

collectivité, plan de relance, fonds 

européens, appel à projet…). Pour les 
apports non financiers (temps de 

travail, locaux…, les valoriser).  Les 
coûts doivent être en hors taxe. 

VRD 
Subvention CAF : 15 Ͷ͵Ͷ.͸Ͷ €HT 
Subvention CD60 : 14 ͸ͺͺ.ͲͲ €HT 
Fonds Propres CC du Pays de Bray : 10 ͸͹͹.͵͸ €HT 
Matériels  
CAF : 80% 
Mobiliers 
CAF : 80% 
 

Calendrier 
 
Indiquez ici le calendrier prévisionnel 

du projet et de ses différentes étapes. 

Par exemple, faut-il une étude 

préalable ou un appel d’offres et le 
cas échéant quand sont-ils prévus ? 

Quelles sont les échéances prévues 

pour le lancement des travaux ? 

l’achèvement des travaux ? 

 

29 septembre 2021 : Validation du projet par le Conseil Communautaire 
Décembre 2021 : Lancement des études préalables, de l’étude de 
programmation 
Mars 2022 : Lancement du Marché de Maîtrise d’œuvre, CSPS, Contrôle 
Technique 
Mai 2022 : Lancement du Marché de travaux 
Juillet 2022 : Lancement des travaux 
Décembre 2022 : Livraison 
Février 2023 : Ouverture 

Indicateurs d’évaluation 
proposés 

Rapports d’études livrés 
Bâtiment livré 
Bâtiment ouvert aux public 
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Fiche action n° 1.4.3 – Construction d’une micro-crèche à 

Sérifontaine 

CRTE de la CC du Pays de Bray 

Orientation stratégique n° 1.4 
Action n° 1.4.3 
Maître d’ouvrage Communauté de Communes du Pays de Bray 

EPCI 
Description de l’action 
 
Expliquez l’intérêt du projet. Précisez 
l’historique et les caractéristiques 
principales du projet : d’où vient-il ? 

où en est-il ? N’hésitez pas à indiquer 
les chiffres (ou les fourchettes) qui 

permettront de comprendre sa 

dimension : quel coût, quelle 

superficie, combien de personnes 

bénéficiaires, etc 

 

La CC du Pays de Bray gère depuis janvier 2014.un service de Multi-accueil 
petite enfance de 22 places  
Le service qui est localisé à Saint-Aubin-en-Bray enregistre chaque année une liste d’attente d’environ Ͷͷ enfants du territoire. 
Ainsi pour développer une offre destinée aux familles des Communes du sud 
du territoire et répondre au besoin des familles en termes de place, l’intercommunalité prépare un projet de construction d’une mini-crèche de 12 
places sur la Commune de Sérifontaine. Le projet immobilier consiste en la construction d’une mini-crèche (label 
Effinergie) de 200 m2 (hors VRD) à Sérifontaine. 
Le coût estimatif est de : 625 ͷͺ͹.ͲͲ €HT pour le bâtiment et ͻ͸ ͶͶͲ,ͲͲ €HT 
pour les VRD. 
 

Partenaires 
 

Qui... 

...s'engage à quoi... 

A cette date est-il acquis ? en 

discussion ? à discuter ? 

Prochaine étape / action à 

entreprendre 

Rôle ? 

- CAF de l’Oise : financements 
- CD60 : financements 
- Communauté de Communes : Maitrise d’ouvrage et financements 

 
Le 22 septembre la Commission « Action Sociale » de la CC du Pays de Bray a 
validé le projet qui doit être présenté en Conseil Communautaire le 29 
septembre. 
Les dossiers de demande de subvention ont été déposés auprès de la CAF et 
du CD60 mi-octobre 2021 et début décembre 2021. 
 

Coût prévisionnel 

 
Décrire ici les principaux postes de 

dépenses : à quoi correspondent les 

coûts ? Préciser ce qui relève des 

dépenses de fonctionnement et des 

dépenses d’investissement. Les coûts 
doivent être en hors taxe. 

Etudes : 
Géomètre : ͳ ͷͲͲ €HT 
Programmation : 5 ͲͲͲ €HT 
Fouilles : ͸ͲͲͲ €HT Maitrise d’œuvre ȋͳͲ%Ȍ : ͸ͻ ͹Ͳ͵ €HT 
CT / CSPS : 17 ͸͹ͷ €HT   
DO : 16 ͸͹͸ €HT 
Investissement 
Bâtiment : ͸ʹͷ ͷͺ͹ €HT 
 
Mobiliers : non estimé à ce jour 
Matériels : non estimé à ce jour 
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Plan de financement 

 
Décrire ici les financements 

mobilisés ou à mobiliser et les 

éventuels phasages pluriannuels. 

Préciser le dispositif financier qui 

sera mobilisé (crédit de droit 

commun, dotation, contrat avec une 

collectivité, plan de relance, fonds 

européens, appel à projet…). Pour les 
apports non financiers (temps de 

travail, locaux…, les valoriser).  Les 
coûts doivent être en hors taxe. 

Bâtiment 
Subvention CAF : 325 ʹͲ͸.ͳͺ €HT 
Subvention CD60 : 216 ͲͲͲ.ͲͲ €HT 
Fonds Propres CC du Pays de Bray : 200 ͻ͵Ͷ.ͺʹ €HT 
VRD 
Subvention CAF : 42 ʹ͸Ͳ.ͲͲ €HT 
Subvention CD60 : 34 ͹ͳͺ.ͶͲ €HT 
Fonds Propres CC du Pays de Bray : 19 Ͷ͸ͳ.͸Ͳ €HT 
Matériels  
CAF : 80% 
Mobiliers 
CAF : 80% 
 

Calendrier 

 
Indiquez ici le calendrier 

prévisionnel du projet et de ses 

différentes étapes. Par exemple, faut-

il une étude préalable ou un appel 

d’offres et le cas échéant quand sont-

ils prévus ? Quelles sont les échéances 

prévues pour le lancement des 

travaux ? l’achèvement des travaux ? 

 

29 septembre 2021 : Validation du projet par le Conseil Communautaire 
Octobre 2022 : Lancement des études préalables, de l’étude de 
programmation 
Novembre 2022 : Lancement du Marché de Maîtrise d’œuvre, CSPS, Contrôle 
Technique 
Décembre 2022 : Lancement du Marché de travaux 
Mars 2023 : Lancement des travaux 
Décembre 2023 : Livraison 
Février 2024 : Ouverture 

Indicateurs d’évaluation 
proposés 

Rapports d’études livrés 
Bâtiment livré 
Bâtiment ouvert aux public 
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Fiche action n°1.4.4 – Construction d’un Eco-Pôle du Bray  

CRTE de la CC du Pays de Bray 

Orientation stratégique n° 1.4 
Action n° 1.4.4 
Maître d’ouvrage Maîtrise d’ouvrage SMDO pour la partie déchetterie Maitrise d’ouvrage collective pour la partie « équipements complémentaires » pouvant passer par la création d’une nouvelle entité juridique dédiée de type 

« Société Coopérative d’Intérêt Collectif » 
 

- Communauté de Communes du Pays de Bray 
- SCIC Maison d’Economie Solidaire 
- Syndicat Mixte de Gestion des Déchets de l’Oise La définition de la maitrise d’ouvrage doit faire l’objet d’un consensus afin de permettre à chacune des parties d’assurer l’exercice de leurs activités. 

Description de l’action 

 
Expliquez l’intérêt du projet. 
Précisez l’historique et les 
caractéristiques principales 

du projet : d’où vient-il ? où en 

est-il ? N’hésitez pas à 
indiquer les chiffres (ou les 

fourchettes) qui permettront 

de comprendre sa dimension : 

quel coût, quelle superficie, 

combien de personnes 

bénéficiaires, etc 

 

Le projet « Eco-Pôle du Bray » a pour origine le besoin de doter le territoire d’un 
équipement performant en matière de collecte et de valorisation des déchets (la déchèterie existante de Lachapelle aux Pots étant obsolèteȌ et l’existence d’un 
Tiers-Lieu labellisé « Fabrique de Territoire » développant des activités 
économiques de proximité autour du réemploi, de la réparation, de la 
construction, de la formation et des services à la personne.  Au préalable, la Maison d’Economie Solidaire, le Syndicat Mixte de Gestion des Déchets de l’Oise et la Communauté de Communes du Pays de Bray ont réalisé 
dans la période 2019-ʹͲʹͳ une étude de faisabilité portant sur la création d’un « 
Eco-Pôle de gestion des déchets » sur la commune de Lachapelle-aux-Pots. Ce site 
devrait permettre de réunir des équipements complémentaires pour répondre 
aux besoins locaux en matière de gestion des déchets : sept entités constitueraient l’éco-pole, dont une nouvelle déchèterie accessible aux particuliers et aux 
professionnels, une recyclerie, une matériauthèque, un espace d’expérimentation 
(Pépinière, FabLab...). La mise en œuvre de ce projet implique la réalisation d’investissements 
structurants : acquisitions foncières, constructions de locaux d’exploitation 
(déchèterie, plateforme matériaux, espace vente réemploi), aménagement de voiries et stationnement, pour un budget global évalué dans l’étude à ͸ millions d’euros ȋétudes comprisesȌ. La superficie totale du site, intégrant les équipements 
existants et les équipements à construire, représente ͵ ha, dans la zone d’activité 
intercommunale du Grand Pré à Lachapelle aux Pôts.  
 
Les bénéficiaires de ce projet sont en premier lieu les habitant.e.s du territoire 
(18 800 habitants ayant actuellement accès à 3 déchèteries sur le Pays de Bray), usagers de l’actuelle déchèterie et de la recyclerie du Pays de Bray ȋͺ ͲͲͲ 
passages par an), mais aussi des acteurs économiques qui pourraient accéder à 
des services ou expérimenter de nouvelles activités économiques liées à l’économie circulaire.  
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Partenaires 
 
Qui... 

...s'engage à quoi... 

A cette date est-il acquis ? en 

discussion ? à discuter ? 

Prochaine étape / action à 

entreprendre 

Rôle ? 

 

Le projet ECOPOLE DU BRAY regroupe plusieurs acteurs concernés par le 
développement de l’économie circulaire, de la gestion des déchets,  

- La Communauté de Communes du Pays de Bray,  
- Le Syndicat Mixte de Gestion des Déchets de l’Oise ȋSMDOȌ,  
- L’ensemblier Maison d’Economie Solidaire ȋSCIC Maison d’Economie 

Solidaire, Recyclerie du Pays de Bray, Les Sens du Bray, ACIB, Pays de Bray EmploiȌ, l’association Les Mains du Bray,  
- La Chambre des Métiers et de l’Artisanat de l’Oise, La Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Oise, l’ARACT Hauts de France 
- Des entreprises : NETPAYSAGES, RECYCPRO... L’ADEME et la Région Hauts de France ont contribué au financement de l’étude de faisabilité et suivi sa réalisation.   
 Ces acteurs ont participé à l’étude de faisabilité et ont à présent chacun à 

déterminer les conditions de leur engagement dans ce projet structurant.  
Les prochaines étapes :  

- Décision des parties prenantes sur le scénario d’organisation du projet, 
le phasage des investissements et le montage juridique,  

- Validation par le SMDO du principe de construction de la nouvelle 
déchèterie intégrée dans l’ensemble ECOPOLE  

- Finalisation du plan de financement, tour de table financier,  
- Acquisition des parcelles,  
- Lancement des études préalables à la réalisation des investissements.  

 
Coût prévisionnel 
 
Décrire ici les principaux postes de 

dépenses : à quoi correspondent les 

coûts ? Préciser ce qui relève des 

dépenses de fonctionnement et des 

dépenses d’investissement. Les coûts 
doivent être en hors taxe. 

 

Le projet Eco-Pôle du Bray représente un budget global d’investissement de ͸ 
millions d’euros hors taxes, réparti entre ͹ entités composant l’éco-pole :  

- La nouvelle déchèterie : ͳ.͹ M€ 
- La plateforme matériaux ͳ.Ͳͺ M€ 
- Les ateliers participatifs Ͳ.ͳʹ M€ 
- L’espace services aux professionnels Ͳ.ͳʹ M€ 
- Le Pôle Formation : Ͳ.ͷʹ M€ 
- Le Pôle Nouvelles Filières : Ͳ.͵͸ M€ 
- La Recyclerie (nouveau magasin, extensions et réaménagement) : ʹ .ͳ M€ 

Le projet Eco-Pôle du Bray représente un budget global de fonctionnement d’un million d’euros hors taxes, réparti entre les coûts de fonctionnement de chacune des ͹ entités composant l’éco-pôle :   
- Animation gratuité déchèterie 66 Ͳ͹ͷ € 
- Recyclerie 559 ͸ͳͺ € 
- Ateliers participatifs 24 ʹʹͳ € 
- Conseils services déchets aux professionnels 80 ͹ͻͷ € 
- Plateforme recyclerie matériaux 101 190  
- Espace d'expérimentation de nouvelles filières 98 Ͷͳͻ € 
- Centre de formation ͳͷʹ Ͷͻ͵ € 

 
Plan de financement 
 
Décrire ici les financements 

mobilisés ou à mobiliser et les 

éventuels phasages pluriannuels. 

Préciser le dispositif financier qui 

sera mobilisé (crédit de droit 

commun, dotation, contrat avec une 

collectivité, plan de relance, fonds 

européens, appel à projet…Ȍ.  

Le plan de financement du projet implique la réalisation d’un tour de table 
financier.  
La possibilité de financements de type « apports en capital » est à envisager. 

- Acteurs publics associés au projet (CCI, CMA, CCPB, SMDO, CD60...)  
- Acteurs privés associés au projet (NetPaysages, Cap3c, RecycPro...) 
- Salariés, habitants... 
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Pour les apports non financiers 

ȋtemps de travail, locaux…, les 
valoriser).  Les coûts doivent être en 

hors taxe. 

 

Financements de type « subvention »   
- SMDO : financement de l’équipement déchèterie,  
- Etat : FNADT, DETR, DSIL, ANCT, FDI 
- ADEME,  
- Région Hauts de France 
- Département de l’Oise,  
- FEDER, LEADER (en fonction de la nouvelle programmation des FESI 

2021-2027) 
- Fondations 

 
Financements de type « emprunts » :  

- Quasi-fonds propres / prêt participatif : INCO, France Active... 
- Emprunt bancaire : Crédit Coopératif, NEF, Crédit Agricole, Caisse d’Epargne L’EPFLO pourrait également être mobilisé par la CCPB pour l’acquisition du 

foncier. 
 A ce stade, le plan de financement n’est pas finalisé.  
 

Calendrier 
 
Indiquez ici le calendrier 

prévisionnel du projet et de ses 

différentes étapes. Par exemple, faut-

il une étude préalable ou un appel 

d’offres et le cas échéant quand sont-

ils prévus ? Quelles sont les échéances 

prévues pour le lancement des 

travaux ? l’achèvement des travaux ? 

 

Le calendrier indicatif du projet présenté ici nécessitera une actualisation 
régulière et une adaptation aux différents éléments composant l’ensemble (un calendrier spécifique à chacune des ͹ entités composant l’EcopôleȌ :  Pour l’équipement « déchèterie » qui détermine l’organisation de l’ensemble 

- Phase décisionnelle / SMDO / fin 2021 
- Plan de financement / Fin 2021 
- Acquisition foncière / début 2022 
- Etudes / premier semestre 2022 

- Appels d’offre / ͵ème trimestre 2022 

- Lancement des Travaux / fin 2022 
- Livraison de l’équipement / fin ʹͲʹ͵ 

 
Les options de montage juridique détermineront également le calendrier du 
projet : création d’une Société Coopérative d’Intérêt Collectif ou partenariats 
formalisés par des conventions.  
 

Indicateurs d’évaluation 
proposés 

- Nombre d’emplois créés sur le site  
- Sorties positives de parcours d’insertion par l’activité économique 
- Tonnage de déchets évités 
- Taux de réemploi atteint 
- Taux de valorisation matières 
- Recettes d’activité économiques générées sur le site 
- Nombre d’événements de sensibilisation du public organisés sur le site 
- Fréquentation des nouveaux équipements (déchèterie, recyclerie, 

plateforme matériauthèque...) 
- Nombre de projets d’entreprises accompagnés  
- Nombre de sessions de formation liées aux activités d’économie 

circulaire organisées sur le site et volume horaire de formation dispensée 
- Taux de satisfaction des usagers de l’Eco-Pôle 
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Fiche action n° 1.4.5 – Réduction de la fracture numérique en 

développant la médiation numérique 

CRTE de la CC du Pays de Bray 

Orientation stratégique n° 1.4 
Action n° 1.4.5 
Maître d’ouvrage Communauté de Communes du Pays de Bray 

EPCI & Partenaires 
Description de l’action 
 
Expliquez l’intérêt du projet. Précisez 
l’historique et les caractéristiques 
principales du projet : d’où vient-il ? 

où en est-il ? N’hésitez pas à indiquer 
les chiffres (ou les fourchettes) qui 

permettront de comprendre sa 

dimension : quel coût, quelle 

superficie, combien de personnes 

bénéficiaires, etc 

 

Afin d’assurer une mise à niveau de son territoire en matière de numérique, la 
Communauté de Communes du Pays de Bray a élaboré sa feuille de route 
numérique selon trois axes, en collaboration avec des partenaires locaux : le Centre Social Rural et la Maison d’Economie Solidaire. Elle a été adoptée le ͵Ͳ 
novembre 2020. L’axe ͳ concerne les capacités numériques de l’intercommunalité, l’axe ʹ 
concerne les relations entre l’intercommunalité et les services publics présents sur son territoire et l’axe ͵ concerne les relations entre l’intercommunalité et 
les acteurs économiques et sociaux du territoire, entreprises et associations. 
 Dans le cadre de l’axe ͵, une démarche visant à réduire la fracture numérique existante sur le territoire a été lancée qui s’illustre par le recrutement d’un ou d’une conseillère numérique. Sa mission consistera a assurer une médiation 
numérique auprès de publics cibles comme les entreprises et les personnes en insertion ou demandeuses d’emploi. 
Le Conseiller Numérique France Services a été recruté pour une durée de 3 ans 
le : 1er septembre 2021. 
 

Partenaires 
 

Qui... 

...s'engage à quoi... 

A cette date est-il acquis ? en 

discussion ? à discuter ? 

Prochaine étape / action à 

entreprendre 

Rôle ? 

 
Les partenaires locaux qui se sont associés à la CC du Pays de Bray dans le cadre du recrutement et de l’intervention du conseiller numérique sont : la Maison d’Economie solidaire et le Centre Social Rural « François Maillard » 
qui accueille le conseiller numérique chacun à mi-temps. 
 

Coût prévisionnel 
 

Décrire ici les principaux postes de 

dépenses : à quoi correspondent les 

coûts ? Préciser ce qui relève des 

dépenses de fonctionnement et des 

dépenses d’investissement. Les coûts 
doivent être en hors taxe. 

 

1 ETP – 1 Conseiller numérique 
 
Salaire brut annuel : 22 ͵͸ͷ.͹ʹ € + charges 
Salaire brut sur trois ans : 67 Ͳ9͹.ͳ͸ € + charges 

Plan de financement 
 
Décrire ici les financements 

mobilisés ou à mobiliser et les 

éventuels phasages pluriannuels. 

Salaire brut sur trois ans : 67 Ͳ9͹.ͳ͸ € + charges 
 
ANCT (80%) : 53 ͸͹͹,͹͵ € 
CCPB (20%) : 14 Ͷͳ9,Ͷ͵ € + charges 
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Préciser le dispositif financier qui 

sera mobilisé (crédit de droit 
commun, dotation, contrat avec une 

collectivité, plan de relance, fonds 

européens, appel à projet…). Pour les 
apports non financiers (temps de 

travail, locaux…, les valoriser).  Les 
coûts doivent être en hors taxe. 

Calendrier 
 
Indiquez ici le calendrier 

prévisionnel du projet et de ses 

différentes étapes. Par exemple, faut-

il une étude préalable ou un appel 

d’offres et le cas échéant quand sont-

ils prévus ? Quelles sont les échéances 

prévues pour le lancement des 

travaux ? l’achèvement des travaux ? 

 

Recrutement le : 1er septembre 

Formation de 4 mois avec organisme ANCT 
 
Intervention au sein de la MES et du CSR. 
 

Indicateurs d’évaluation 
proposés 

Nombre de personnes accueillies 
Quantification par type de Profils de personnes accueillies 

 



 

1     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Fiche action n°2.1.2 – Amélioration du parc existant via le projet 

de relance d’une seconde OPAH 2022-2025 

CRTE de la CC du Pays de Bray 

Orientation stratégique n° 2.1. 
Action n° 2.1.2 
Maître d’ouvrage Communauté de Communes du Pays de Bray 

EPCI 
Description de l’action 

 
Expliquez l’intérêt du projet. Précisez 
l’historique et les caractéristiques 
principales du projet : d’où vient-il ? 

où en est-il ? N’hésitez pas à indiquer 
les chiffres (ou les fourchettes) qui 

permettront de comprendre sa 

dimension : quel coût, quelle 

superficie, combien de personnes 

bénéficiaires, etc. 

 

La Communauté de Communes du Pays de Bray a lancé une première OPAH sur son 
territoire entre 2017-ʹͲʹͲ avec une prolongation jusqu’en ʹͲʹʹ. 
A ce jour, cette OPAH a permis d’informer plus de ͸ͲͲ habitant-e-s dont 130 ont pu mener à terme des travaux concernant l’efficacité énergétique, l’adaptation du logement ou la sortie d’insalubrité. 
 
La CC du Pays de Bray souhaite relancer une nouvelle OPAH dès 2022 pour maintenir 
une dynamique de rénovation des logements. 
 L’intercommunalité finance un suivi-animation assuré par un opérateur OPAH qui représente un coût annuel de ͶͷͲͲͲ€HT, subventionné par l’ANAH à hauteur de 
35%.   

Partenaires 
 

Qui... 

...s'engage à quoi... 

A cette date est-il acquis ? en 

discussion ? à discuter ? 

Prochaine étape / action à 

entreprendre 

Rôle ? 

- ANAH : financement Suivi-Animation et dossiers des particuliers 
- Région Hauts-de-France : financement des dossiers des particuliers 
- CD60 : financement des dossiers des particuliers 
- CARSAT : financement des dossiers des particuliers 

 
Pour éviter toute interruption du dispositif OPAH, la CCPB doit réaliser une étude 
pré-opérationnelle à une OPAH sur l’habitat de son territoire qui lui permettra de conventionner un nouveau dossier OPAH avec l’Etat et l’ANAH.  

Coût prévisionnel 
 
Décrire ici les principaux postes de 

dépenses : à quoi correspondent les 

coûts ? Préciser ce qui relève des 

dépenses de fonctionnement et des 

dépenses d’investissement. Les coûts 
doivent être en hors taxe. 

- Etude pré-opérationnelle à une OPAH ȋanalyse globale de l’habitat sur l’ensemble du territoireȌ : ͵ͷ ͲͲͲ€ HT. Dépense liée à la prestation d’un cabinet d’étude. 
- Suivi-Animation ingénierie OPAH : 45 ͲͲͲ€ HT / an sur ͵  ans, ȋpossibilité de renouveler pour ʹ ansȌ. Dépense liée à la prestation de l’opérateur pendant la durée de l’OPAH. 

Plan de financement 

 
Décrire ici les financements 

mobilisés ou à mobiliser et les 

éventuels phasages pluriannuels. 

Préciser le dispositif financier qui 

sera mobilisé (crédit de droit 

commun, dotation, contrat avec une 

collectivité, plan de relance, fonds 

européens, appel à projet…). Pour 
les apports non financiers (temps de 

travail, locaux, les valoriser).  Les 

coûts doivent être en hors taxe. 

Etude pré-opérationnelle à une OPAH : 
Dépense estimée à 35 ͲͲͲ€ HT, subvention mobilisable auprès de l’ANAH à hauteur 
de 50% soit 17 ͷͲͲ€ HT. Reste à la charge de la Communauté de Communes du Pays 
de Bray 17 ͷͲͲ.ͲͲ€ HT ou ʹͶ ͷͲͲ€ TTC 
 Ingénierie suivi/animation de l’OPAH : 
Dépense estimée à 135 ͲͲͲ.ͲͲ€ HT pour ͵ ans subvention mobilisable auprès de l’ANAH à hauteur de ͵ͷ% soit Ͷ͹ ʹͷͲ.ͲͲ€ HT ȋpart fixeȌ. Reste à charge de la 
Communauté de Communes du Pays de Bray 87 ͹ͷͲ.ͲͲ€ HT ou ͳͳͶ ͹ͷͲ.ͲͲ € TTC. Ce reste à charge peut diminuer en fonction des objectifs fixés et atteints. L’ANAH 
subventionne une part variable comme suit : Prime à l’accompagnement « travaux autonomie » : ͵ͲͲ€ par dossier 
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Prime à l’accompagnement « travaux de rénovation énergétique globale (PO/PB) avec octroi d’une prime Habiter Mieux » : ͷ͸Ͳ€ par dossier Prime à l’accompagnement « travaux lourds » : ͺͶͲ€ par dossier 
Calendrier 

 
Indiquez ici le calendrier 

prévisionnel du projet et de ses 

différentes étapes. Par exemple, faut-

il une étude préalable ou un appel 

d’offres et le cas échéant quand sont-

ils prévus ? Quelles sont les échéances 

prévues pour le lancement des 

travaux ? l’achèvement des travaux ? 

 

L’étude pré-opérationnelle à une OPAH sera lancée au cours du mois d’octobre ʹͲʹͳ. L’étude pré-opérationnelle à une OPAH sera lancée au cours du mois d’octobre ʹͲʹͳ. L’objectif est d’obtenir les résultats de cette étude d’ici fin janvier ʹͲʹʹ. Les discussions relatives au conventionnement avec l’Etat et l’ANAH débuteront en 
février 2022. L’objectif est d’obtenir un projet de convention abouti en mai ʹͲʹʹ. Le marché relatif au suivi/animation ingénierie de l’OPAH sera lancé en mai ʹͲʹʹ.  L’objectif est que le lauréat soit connu en juillet ʹͲʹʹ pour démarrer l’OPAH au Ͳͳ 
septembre 2022.  
 La CCPB souhaite qu’il n’ait pas d’interruption entre l’ancienne et la nouvelle OPAH. 

Indicateurs d’évaluation 
proposés 

Nombre de contacts 
Nombre de logements rénovés ou adaptés 
Nombre de dossiers déposés auprès des partenaires financeurs 
Montant total des travaux engagés  
Engagements financiers par partenaire Part de l’artisanat local  
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Fiche action n°2.2.1– SeƌviĐe PuďliĐ de GuiĐhet UniƋue de l’Haďitat 
2021-2023-2026 

CRTE de la CC du Pays de Bray 

Orientation stratégique n° 2.2 

Action n° 2.2.1 

Maîtƌe d’ouvƌage Communauté de Communes du Pays de Bray 
EPCI 

DesĐƌiption de l’aĐtion 
 

ExpliƋuez l’iŶtĠƌġt du pƌojet. PƌĠĐisez 
l’histoƌiƋue et les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues 
pƌiŶĐipales du pƌojet : d’où vieŶt-il ? 

où en est-il ? N’hĠsitez pas à iŶdiƋueƌ 
les chiffres (ou les fourchettes) qui 

permettront de comprendre sa 

dimension : quel coût, quelle 

superficie, combien de personnes 

bénéficiaires, etc. 

 

La CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes du PaǇs de BƌaǇ a ƌĠpoŶdu à l’appel à pƌojet de la 
Région Hauts-de-France fin 2020 et a mis en place en avril 2021 son Guichet Unique de 
l’Haďitat ;GUHͿ, uŶ seƌviĐe puďliĐ à l’atteŶtioŶ des haďitaŶt-e-s. Ce service mis en place 
de 2021 à 2023 doit permettre de toucher tous les administrés quel que soit leur niveau 
de ƌeveŶu pouƌ toute ƋuestioŶ ƌelevaŶt de l’haďitat et des fiŶaŶĐeŵeŶts eǆistaŶts pouƌ 
permettre les travaux de réhabilitation énergétique. 
Ce service offre aussi un accompagnement afin de permettre des travaux de rénovation 
theƌŵiƋue des logeŵeŶts aveĐ uŶ oďjeĐtif de plus de ϯϱ% d’ĠĐoŶoŵies d’ĠŶeƌgie. 
Le GUH iŶtğgƌe l’OPAH de ŵaŶiğƌe à pƌoposeƌ une chaine continue des actes 
d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt aupƌğs des adŵiŶistƌĠs. 
La CC du Pays de Bray a recruté un coordinateur pour ce service et finance un 
ĐoŵplĠŵeŶt à l’opĠƌateuƌ OPAH afiŶ Ƌu’il ĠteŶde sa ŵissioŶ aupƌğs des adŵiŶistƌĠs 
hors plafond ANAH. 
Cela représente un coût annuel de :  

- Salaire brut 1 ETP :  32 ϴϰϴ.ϯϮ € 
- Complément opérateur OPAH : ϮϮϴϬϬ€TTC 

   

Partenaires : 

 
Qui... 

...s'engage à quoi... 

A cette date est-il acquis ? en 

discussion ? à discuter ? 

Prochaine étape / action à 

entreprendre 

Rôle ? 

La convention financière pour le déploiement du programme SARE a été signé avec la 
Région. 
Les ĐoŶveŶtioŶs de paƌteŶaƌiat oŶt ĠtĠ sigŶĠes aveĐ l’EIE loĐal, l’ADIL, et le SPEE 

- Région Hauts-de-France 
- ADEME 
- SPEE (Service Public Efficacité Energétique) 
- ANAH de l’Oise 
- ADIL Oise 
- EIE Ateliers de la Bergerette 
- Le service du GUH doit désormais monter en puissance sur le territoire de la 

CCPB 
 

Coût prévisionnel 
 

Décrire ici les principaux postes de 

dépenses : à quoi correspondent les 

coûts ? Préciser ce qui relève des 

dépenses de fonctionnement et des 

dĠpeŶses d’iŶvestisseŵeŶt. Les Đoûts 
doivent être en hors taxe. 

- Salaire annuel brut 1 ETP coordinateur : 32 ϴϰϴ.ϯϮ €HT suƌ ϯ aŶs 
- Supplément Opérateur OPAH : ϮϮ ϴϬϬ€TTC / aŶ jusƋu’au ϯϭ.ϭϮ.ϮϬϮϮ 
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Plan de financement 

 
Décrire ici les financements mobilisés 

ou à mobiliser et les éventuels 

phasages pluriannuels. 

Préciser le dispositif financier qui sera 

mobilisé (crédit de droit commun, 

dotation, contrat avec une 

collectivité, plan de relance, fonds 

euƌopĠeŶs, appel à pƌojet…). Pouƌ les 
apports non financiers (temps de 

travail, locaux, les valoriser).  Les 

coûts doivent être en hors taxe. 

- SuďveŶtioŶ du Pƌogƌaŵŵe SARE suƌ ϯ aŶs aveĐ paƌt fiǆe ;ϲϭϱϲ €Ϳ et paƌt 
vaƌiaďle ;ϭϮϲϬϬϬ €Ϳ = ϭϯϱϵϬϬ€ 

Calendrier 

 
Indiquez ici le calendrier prévisionnel 

du projet et de ses différentes étapes. 

Par exemple, faut-il une étude 

pƌĠalaďle ou uŶ appel d’offƌes et le Đas 
échéant quand sont-ils prévus ? 

Quelles sont les échéances prévues 

pour le lancement des travaux ? 

l’aĐhğveŵeŶt des tƌavaux ? 

 

- Janvier 2021 : démarrage officiel du programme SARE 
- Avril 2021 : lancement officiel du GUH du Pays de Bray 

- Entre avril et décembre 2021 : mise en place des partenariats, 
Communication, information locale -> intervention de 1er niveau 

- A partir de mars 2022 -> intervention de 2ème niveau 

IndiĐateuƌs d’évaluation 
proposés 

Noŵďƌe d’AĐte ϭ : contact de 1er niveau, information 
Noŵďƌe d’aĐte Ϯ : accompagnement préparation de dossier 
Nombre de réunions d’iŶfoƌŵatioŶs aupƌğs des Ġlu.e.s 
Noŵďƌe de ƌĠuŶioŶs d’iŶfoƌŵatioŶs aupƌğs des pƌofessioŶŶels 
Noŵďƌe de teŶue de staŶd d’iŶfoƌŵatioŶ aupƌğs des foǇeƌs 
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Fiche action n° 3.1.1 – Mise en œuvre du programme « Plantons des 

Haies » 

CRTE de la CC du Pays de Bray 

Orientation stratégique n° 3.1 

Action n° 3.1.1 

Maître d’ouvrage Communauté de Communes du Pays de Bray 
EPCI 

Description de l’action 

 
ExpliƋuez l’iŶtĠƌġt du pƌojet. Précisez 

l’histoƌiƋue et les caƌactĠƌistiƋues 
pƌiŶcipales du pƌojet : d’où vieŶt-il ? où 

en est-il ? N’hĠsitez pas à iŶdiƋueƌ les 
chiffres (ou les fourchettes) qui 

permettront de comprendre sa 

dimension : quel coût, quelle superficie, 

combien de personnes bénéficiaires, etc 

 

Afin d'accompagner les agriculteurs de la région Hauts de France dans l'évolution 
de leurs pratiques en faveur de l'agro-écologie, le Plan de Relance alloue un 
ďudget de 5.17 ŵillioŶs d’euƌos à la ŵesuƌe « PlaŶtoŶs des Haies » eŶ Hauts de 
France dont 4.1 millions pour la partie investissement. Deux sous mesures sont 
possibles :  
- « Aide auǆ iŶvestisseŵeŶts ŶoŶ pƌoduĐtifs liĠs à la ƌĠalisatioŶ d’oďjeĐtifs 

agroenvironnementaux et climatiques » 
- « Aide à la mise en place de systèmes agroforestiers » 
 

Partenaires 

 
Qui... 

...s'engage à quoi... 

A cette date est-il acquis ? en discussion 

? à discuter ? 

Prochaine étape / action à entreprendre 

Rôle ? 

Dans le cadre du plan de relance national, du plan agro-écologie Hauts-de-France 
et des pƌogƌaŵŵes de dĠveloppeŵeŶt ƌuƌal ƌĠgioŶauǆ, l’État est ŵoďilisĠ auǆ 
côtés de la Région Hauts-de-France et ses partenaires, pour accompagner et 
aŵplifieƌ la plaŶtatioŶ de haies et d’aƌďƌes daŶs les paƌĐelles agƌiĐoles 
(agroforesterie)  
La Chaŵďƌe d’agƌiĐultuƌe de l’Oise s’eŶgage à aĐĐoŵpagŶeƌ les agƌiĐulteuƌs daŶs 
la réalisation de dossiers techniques et dossiers de subventions.  
ÉgaleŵeŶt, la Chaŵďƌe d’agƌiĐultuƌe s’eŶgage à ƌĠaliseƌ des ƌĠuŶioŶs 
d’iŶfoƌŵatioŶs suƌ l’appel à pƌojet Plantons des haies. Cet engagement est 
possible via les financements de la DRAAF Hauts de France.  
 

Coût prévisionnel 

 
Décrire ici les principaux postes de 

dépenses : à quoi correspondent les 

coûts ? Préciser ce qui relève des 

dépenses de fonctionnement et des 

dĠpeŶses d’iŶvestisseŵeŶt. Les coûts 
doivent être en hors taxe. 

La subvention attribuée dans le cadre de « Plantons des haies » est à hauteur de 
80% sur présentation de devis pour la plantation et les travaux connexes. 
Ainsi, sont subventionnés : les plants, la protection des plants, le paillage et la 
ŵaiŶ d’œuvƌe pouƌ la ŵise eŶ plaĐe du pƌojet.  
 
Seuls les projets non débutés peuvent être financés. 
 

Plan de financement 
 

Décrire ici les financements mobilisés ou 

à mobiliser et les éventuels phasages 

pluriannuels. Préciser le dispositif 

financier qui sera mobilisé (crédit de 

droit commun, dotation, contrat avec 

une collectivité, plan de relance, fonds 

européens, appel à projet.). Pour les 

apports non financiers (temps de travail, 

locaux... les valoriser).  Les coûts doivent 

être en hors taxe. 

Le dispositif financier mobilisé est celui proposé par le plan de relance Plantons 
des haies. 
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Calendrier 

 
Indiquez ici le calendrier prévisionnel du 

projet et de ses différentes étapes. Par 

exemple, faut-il une étude préalable ou 

uŶ appel d’offƌes et le cas ĠchĠaŶt 
quand sont-ils prévus ? Quelles sont les 

échéances prévues pour le lancement 

des tƌavaux ? l’achğveŵeŶt des tƌavaux 
? 

 

Un appel à projets est lancé en 2022 du 2 février au 2 septembre 2022 avec trois 
dates limites de dépôt : 4 mars, 17 juin et 2 septembre.  
 
Deuǆ ƌĠuŶioŶs d’iŶfoƌŵatioŶ oŶt d’oƌes et dĠjà ĠtĠ ƌĠalisĠs suƌ le teƌƌitoiƌe de la 
CC du Pays de Bray : le 17 février 2022, matin et après-midi. 
 
AfiŶ de ƌĠpoŶdƌe à l’appel à pƌojet « Plantons des haies », il est préférable de 
ƌĠaliseƌ uŶ dossieƌ teĐhŶiƋue au pƌĠalaďle et d’ĠĐhaŶgeƌ aveĐ uŶ ĐoŶseilleƌ afiŶ 
de peŶseƌ l’iŶtĠgƌalitĠ du pƌojet.  
Des délais importants sont à prévoir pour la réception des devis de la part des 
pépiniéristes.  
 
Des délais sont également à prévoir après avoir déposé le dossier afin de savoir 
s’il est aĐĐeptĠ ou ŶoŶ paƌ la DDT de l’Oise, et si l’aide fiŶaŶĐiğƌe est attƌiďuĠe ou 
ŶoŶ à l’eǆploitaŶt.  
 

Indicateurs d’évaluation 
proposés 

Noŵďƌe d’agƌiĐulteuƌs paƌtiĐipaŶts à des ƌĠuŶioŶs d’iŶfoƌŵatioŶs.  
Noŵďƌe d’agƌiĐulteuƌs souhaitaŶt dĠposeƌ uŶ pƌojet d’iŵplaŶtatioŶ. 
Nombre de dépôt de dossiers 
Nombre de dossiers validés 
Noŵďƌe d’aides fiŶaŶĐiğƌes attribuées 
MoŶtaŶt gloďal d’aides aĐĐoƌdĠes eŶ PaǇs de BƌaǇ 
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Fiche action n°3.3.3 – Bassin d’Alimentation de Captage à 
Sérifontaine 

CRTE de la CC du Pays de Bray 

Orientation stratégique n° 3.3 
Action n° 3.3.3 
Maître d’ouvrage Communauté de Communes du Pays de Bray 

EPCI 
Description de l’action 
 
Expliquez l’intérêt du projet. Précisez 
l’historique et les caractéristiques 
principales du projet : d’où vient-il ? où 

en est-il ? N’hésitez pas à indiquer les 
chiffres (ou les fourchettes) qui 

permettront de comprendre sa 

dimension : quel coût, quelle superficie, 

combien de personnes bénéficiaires, 

etc. 

 

Au 1er février 2019, la compétence eau potable a été transférée à la Communauté de Communes du Pays de Bray sur l’ensemble de son territoire.  
Dans ce cadre, la Communauté de Communes a comme mission la production et la distribution de l’eau potable pour les habitants de Sérifontaine, 
commune de 2 ͹͹ͷ habitants ȋINSEE, ʹͲͳͺȌ. L’eau prélevée par les captages 
de Sérifontaine, classés « Conférence Environnementale » par le SDAGE 
Seine-Normandie 2016-2021, présente des concentrations relativement 
importantes en nitrate et certains pesticides. Dans le cadre de l’application de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques ȋloi 
LEMA) du 30 décembre 2006, la Communauté de Communes du Pays de Bray a lancé l’étude pour la protection contre les pollutions diffuses de l’aire d’alimentation des captages de Sérifontaine ȋ͸ͲȌ. Cette étude a pour objectif de pérenniser la qualité de la ressource. Pour se faire l’étude vise à déterminer précisément l’Aire d’Alimentation des captages concernés, d’en 
étudier la vulnérabilité face aux pollutions diffuses, de réaliser un diagnostic des pressions existantes ȋagricoles, urbaines, industriellesȌ et enfin d’établir un plan d’actions hiérarchisé, associé à un outil de suivi, et devant permettre d’atteindre l’objectif fixé. A ce jour, les limites de l’aire d’alimentation des captages ont été 
déterminées. La phase 2 de détermination et cartographie de la vulnérabilité de l’aquifère au droit de l’AAC est en cours. 
   

Partenaires 

 
Qui... 

...s'engage à quoi... 

A cette date est-il acquis ? en discussion 

? à discuter ? Prochaine étape / action 

à entreprendre  

Rôle ? 

- Agence de l’eau Seine Normandie : partenaire et financement 
- ARS : partenaire 
- CD60 : partenaire 
- Etat : partenaire et instruction 
- Chambre d’agriculture de l’Oise : partenaire 
- Communauté de communes : maîtrise d’ouvrage et financement 
- ANTEA/GEONORD : maitre d’œuvre 
- VEOLIA : délégataire de service public 

Coût prévisionnel 

 

Décrire ici les principaux postes de 

dépenses : à quoi correspondent les 

coûts ? Préciser ce qui relève des 

dépenses de fonctionnement et des 

dépenses d’investissement. Les coûts 
doivent être en hors taxe. 

Maîtrise d’œuvre : ͷͲ ͵ͻʹ € HT 
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Plan de financement 
 
Décrire ici les financements mobilisés 

ou à mobiliser et les éventuels phasages 

pluriannuels. 

Préciser le dispositif financier qui sera 

mobilisé (crédit de droit commun, 

dotation, contrat avec une collectivité, 

plan de relance, fonds européens, appel 

à projet…Ȍ. Pour les apports non 

financiers ȋtemps de travail, locaux…, 
les valoriser).  Les coûts doivent être en 

hors taxe. 

Subvention Agence de l’eau : 80% 
Fond propre CCPB : 20% 

Calendrier 

 
Indiquez ici le calendrier prévisionnel 

du projet et de ses différentes étapes. 

Par exemple, faut-il une étude 

préalable ou un appel d’offres et le cas 
échéant quand sont-ils prévus ? Quelles 

sont les échéances prévues pour le 

lancement des travaux ? l’achèvement 
des travaux ? 

 

Janvier 2021 : lancement de l’étude 
Juin 2021 : Phase ͳ Délimitation de l’AAC 
Octobre 2021 : Phase 2 Détermination et cartographie de la vulnérabilité de l’aquifère au droit de l’AAC 
Juillet 2022 : Phase ͵ Etude de l’environnement de l’AAC ȋétat des lieux des 
pressions – diagnostic territorial Multi-Pressions – analyse des risques de 
pollution et évaluation des actions déjà menées) 
Décembre 2022 : Phase Ͷ Elaboration d’un plan d’actions de reconquête de 
la qualité des eaux 
2023 : mise en place des actions 
2024-2034 : suivi des actions - MAEC 

Indicateurs d’évaluation 
proposés 

Rapports d’études livrés 
Mise en place des actions 
Suivi des actions 
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Fiche action n°4.1.1 – Réhabilitation thermique de la Halle des 

sports intercommunal à Saint-Germer-de-Fly  

CRTE de la CC du Pays de Bray 

Orientation stratégique n° 4.1 
Action n° 4.1.1 
Maître d’ouvrage Communauté de Communes du Pays de Bray  

Description de l’action 

 
Expliquez l’intérêt du projet. Précisez 
l’historique et les caractéristiques 
principales du projet : d’où vient-il ? 

où en est-il ?  

N’hésitez pas à indiquer les chiffres 
(ou les fourchettes) qui permettront 

de comprendre sa dimension : quel 

coût, quelle superficie, combien de 

personnes bénéficiaires, etc. 

 

Historique : 
- En ʹͲͲ͸, la CCPB a fait procédé à la réalisation d’un complexe intégrant 

une halle de sports afin de répondre aux besoins des écoles et associations 
du territoire pour la mise en place de pratiques sportives. 

- En 2008, la halle de sports intercommunale a été ouverte au public. 
- Cet équipement est situé Rue Douce à Saint-Germer-de-Fly 

- Concernant cet équipement sportif, la CCPB rencontre et a rencontré d’importantes difficultés, constitutives de désordres et s’est dès lors 
trouvée contraintes de saisir la juridiction des référés (début octobre ʹͲͳ͸Ȍ au visa notamment des dispositions de l’article R ͷ͵ʹ-1 du Code de 
Justice Administrative, pour obtenir l’organisation d’opérations d’expertise judiciaire. 

- Pour résumer la situation moins de 10 ans après réception et en n’évoquant que les problèmes majeurs dé, les désordres sont relatifs à l’isolation, au chauffage, à la ventilation, et aux infiltrations.  
- La CCPB est aujourd’hui dans l’attente de la décision juridique, mais doit 

préparer la remise en état avec un fonctionnement satisfaisant de la halle 
de sports.  

- Ainsi, sur la base d’un rapport complémentaire à celui de l’expert 
judiciaire, commandité par la CCPB en juin 2019, les postes de travaux 
comportant les montants estimatifs ont été établis. Ce rapport a été 
produit par la société SOLENER, cabinet spécialisé en efficacité 
énergétique. 

- Le ʹ͵ février ʹͲʹʹ, a eu lieu l’audience de la juridiction administrative d’AMIENS qui rendra sa décision sous un mois maximum. 
 

Ensemble des travaux à prévoir pour la résorption des dysfonctionnements de 
la halle de sports : 319 ͺͷͷ € HT ȋvaleur au Ͳͷ.ʹͲͳͻȌ 
Il est également à noter que la CCPB souhaiterait installer des panneaux 
photovoltaïques en toiture dans un objectif d’autoconsommation. Ce projet 
nécessitera alors de vérifier la portance de la couverture pour assurer sa 
faisabilité. 
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Partenaires 
 
Qui... 

...s'engage à quoi... 

A cette date est-il acquis ? en 

discussion ? à discuter ? 

Prochaine étape / action à 

entreprendre 

Rôle ? 

 

La CCPB :  
- Réalisation de premiers diagnostics énergétiques (dans le cadre du 

CEIR en 2009), 
- Réalisation d’une Etude de Planification Energétique entre ʹͲͳͺ et 

2020 (avec le SE60). 
- Rapport de l’expert judiciaire ȋʹͲͳͺȌ 
- Rapport complémentaire du cabinet SOLENER spécialisé en efficacité 

énergétique (2019) 
- Maitrise d’œuvre de travaux Le Syndicat d’Energie de l’Oise ȋSE͸ͲȌ :  
- Exercice d’une compétence d’études ȋétude énergétique des bâtiments 

avec préconisations) 
- Autres services accessibles avec la prise en charge variable du SE60 : 

études complémentaires, aides financières, suivi, télégestion L’Etat : financement via la DSIL 
Coût prévisionnel 

 
Décrire ici les principaux postes de 

dépenses : à quoi correspondent les 

coûts ? Préciser ce qui relève des 

dépenses de fonctionnement et des 

dépenses d’investissement. Les coûts 
doivent être en hors taxe. 

- Etudes / ingénierie du SE60 (dépenses de fonctionnement) : pas de coûts d’études à ce jour, car ils sont pris en charge à ͳͲͲ% par le SE͸Ͳ 
(pour la compétence MDE-EnR ou dans le cadre des 10 jours par an 
intégrés à la convention de suivi avec la CCPB). 

- Etudes complémentaires, suivi énergétique, installation de 
télégestion (dépenses de fonctionnement) : à définir – variable selon l’ampleur et la nature du projet. 

- Travaux pour l’enveloppe et le chauffage du bâtiment ȋdépenses d’investissementȌ : 319 ͺͷͷ € HT ȋà réviser selon inflationȌ 

- Travaux pour l’installation Photovoltaïque (dépenses d’investissementȌ : à étudier et définir. 
Plan de financement 
 
Décrire ici les financements 

mobilisés ou à mobiliser et les 

éventuels phasages pluriannuels. 
Préciser le dispositif financier qui 

sera mobilisé (crédit de droit 

commun, dotation, contrat avec une 

collectivité, plan de relance, fonds 

européens, appel à projet…). Pour les 
apports non financiers (temps de 

travail, locaux…, les valoriser).  Les 
coûts doivent être en hors taxe. 

- Etat : DSIL 80% 
- Région Hauts-de-France : à définir 

- Conseil Départemental : à définir 

- CC du Pays de Bray : 20% 
 
Subventions 
Fonds Propres 

Calendrier 

 
Indiquez ici le calendrier 

prévisionnel du projet et de ses 

différentes étapes. Par exemple, faut-

il une étude préalable ou un appel 

d’offres et le cas échéant quand sont-

ils prévus ? Quelles sont les échéances 

prévues pour le lancement des 

travaux ? l’achèvement des travaux ? 

 

Pas de calendrier précis défini à ce jour, mais des objectifs posés :  

- Attendre la décision juridique 

- 202 ? : Débuter les investigations complémentaires afin de préparer l’engagement de travaux sur l’enveloppe et le système de chauffage 

- 202 ? : Débuter les investigations en matière de Photovoltaïque pour préparer l’installation d’un système adapté 

- -202 ? : Engagement des travaux sur l’enveloppe et chauffage-
ventilation 

Indicateurs d’évaluation 
proposés 

- Réalisation étude complémentaire avant travaux enveloppe et 
chauffage-ventilation 

- Réalisation des travaux d’isolation selon rapport 
- Réalisation des travaux de chauffage et ventilation selon rapport 
- Réalisation des travaux de couverture selon rapport 
- Engagement étude sur le système photovoltaïque en toiture 
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Fiche projet n°4.1.2 – Accompagnement technique des 

communes et de l’intercommunalité pour la rénovation 
énergétique des bâtiments publics 

CRTE de la CC du Pays de Bray 

Orientation stratégique n° 4.1 
Action n° 4.1.2 
Maître d’ouvrage Communauté de Communes du Pays de Bray et/ou communes 

Description de l’action 

 
Expliquez l’intérêt du projet. Précisez 
l’historique et les caractéristiques 
principales du projet : d’où vient-il ? où 

en est-il ?  

N’hésitez pas à indiquer les chiffres ȋou 
les fourchettes) qui permettront de 

comprendre sa dimension : quel coût, 

quelle superficie, combien de personnes 

bénéficiaires, etc. 

 

Intérêt de l’action :  Apporter de l’ingénierie technique aux élus des communes, quant aux actions 
de rénovation énergétique à mener sur leurs bâtiments, pour allier efficacité 
énergétique, confort et économies financières. 
 
Historique : 

- En 2009, 1ers diagnostics énergétiques des bâtiments communaux menés par la CCPB dans le cadre d’un CEIR ȋConseil Energétique 
Intercommunal et Rural). 

- Depuis 2017, pour les communes qui le souhaitent : exercice de la 
compétence « Maitrise de la Demande en Energie et Energies 
renouvelables » (MDE-EnR) par le SE60, pour leur faire bénéficier d’une étude énergétique approfondie et d’un accompagnement pour 
réaliser les actions prioritaires.  

- En septembre 2021, 19 des 23 communes ont transféré cette compétence d’études au SE6Ͳ ; dont 8 qui ont renvoyé les éléments nécessaires à la visite initiale du bureau d’études, et qui ont pu 
recevoir la restitution de l’étude. Ce chiffre démontre la nécessité d’un accompagnement étroit des communes sur ces questions 
techniques, pour lesquelles le temps leur manque par ailleurs. 

- Entre ʹͲͳ8 et ʹͲʹͲ, réalisation d’une Etude de Planification 
Energétique contenant des objectifs en matière de réduction des 
consommations énergétiques des bâtiments communaux. 

Partenaires 
 
Qui... 

...s'engage à quoi... 

A cette date est-il acquis ? en discussion 

? à discuter ? 

Prochaine étape / action à 

entreprendre 

Rôle ? 

 

La CCPB :  
- Réalisation de premiers diagnostics énergétiques (dans le cadre du 

CEIR en 2009), 
- Réalisation d’une Etude de Planification Energétique entre ʹͲͳ8 et 

2020 (avec le SE60) 
 Le Syndicat d’Energie de l’Oise ȋSE6ͲȌ : 

- Exercice d’une compétence d’études pour les communes ȋétude 
énergétique des bâtiments avec préconisations), prise en charge 
totale par le SE60 (dès lors que la délibération est prise par la 
commune). 
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- Autres services découlant de cette compétence, accessibles aux 
communes, avec une prise en charge variable du SE60 : études 
complémentaires, aides financières, suivi, télégestion... 

- Réunions de sensibilisation à la rénovation énergétique : à organiser avec la CCPB à destination des communes ȋdans le cadre d’une 
convention de suivi de la planification signée entre la CCPB et le 
SE60).  

 
Coût prévisionnel 

 
Décrire ici les principaux postes de 

dépenses : à quoi correspondent les 

coûts ? Préciser ce qui relève des 

dépenses de fonctionnement et des 

dépenses d’investissement. Les coûts 
doivent être en hors taxe. 

- Etudes / ingénierie du SE60 (dépenses de fonctionnement) : pas de coûts d’études à ce jour, car ils sont pris en charge à ͳͲͲ% par le 
SE60 (pour la compétence MDE-EnR ou dans le cadre des 10 jours 
par an intégrés à la convention de suivi avec la CCPB). 

- Etudes complémentaires, suivi énergétique, installation de 
télégestion (dépenses de fonctionnement) : à définir – variable selon l’ampleur et la nature du projet. 

- Travaux engagés ȋdépenses d’investissementȌ : à définir – variable 
selon l’ampleur et la nature du projet. 

 
Plan de financement 

 
Décrire ici les financements mobilisés 

ou à mobiliser et les éventuels phasages 

pluriannuels. 
Préciser le dispositif financier qui sera 

mobilisé (crédit de droit commun, 

dotation, contrat avec une collectivité, 

plan de relance, fonds européens, 

appel à projet…Ȍ. Pour les apports non 
financiers ȋtemps de travail, locaux…, 
les valoriser).  Les coûts doivent être 

en hors taxe. 

Pas de plan de financement défini à ce jour. 
 
Apports non financiers :  

- Temps d’accompagnement de proximité des communes par les 
services de la CCPB (communication, sensibilisation, échanges avec les partenaires, …Ȍ  

- Convention de suivi entre la CCPB et le SE60 : organisation de 
réunions de sensibilisation (2 jours de travail), 

Calendrier 
 
Indiquez ici le calendrier prévisionnel 

du projet et de ses différentes étapes. 

Par exemple, faut-il une étude 

préalable ou un appel d’offres et le cas 
échéant quand sont-ils prévus ? Quelles 

sont les échéances prévues pour le 

lancement des travaux ? l’achèvement 
des travaux ? 

 

Pas de calendrier précis défini à ce jour, mais des objectifs posés :  
- Couvrir dès que possible le territoire avec des diagnostics 

énergétiques, pour doter les communes des données nécessaires au passage à l’acte, 
- Accompagner le plus grand nombre de communes dans la réalisation de travaux d’efficacité énergétique avant la fin du mandat 

en cours. 
 

Indicateurs d’évaluation 
proposés 

- Nombre de diagnostics réalisés avec le SE60 
- Nombre de rénovations engagées 
- Nombre de postes de travaux dans lesquels les communes ont 

engagé des travaux (isolation, changement de système de chauffage, éclairage…Ȍ 
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Fiche action n° 4.1.3 – Déploiement de bornes de recharge de 

véhicules électriques et hybrides  

« Mouv’Oise » 

CRTE de la CC du Pays de Bray 

Orientation stratégique n° 4.1 
Action n° 4.1.3 
Maître d’ouvrage Syndicat d’Energie de l’Oise ȋSE͸0Ȍ 

En partenariat :  Communauté de Communes du Pays de Bray – EPCI 
Description de l’action 

 
Expliquez l’intérêt du projet. Précisez 
l’historique et les caractéristiques 
principales du projet : d’où vient-il ? 

où en est-il ?  

N’hésitez pas à indiquer les chiffres 

(ou les fourchettes) qui permettront 

de comprendre sa dimension : quel 

coût, quelle superficie, combien de 

personnes bénéficiaires, etc. 

 

Engagé aux côtés des communes en matière de transition énergétique, le Syndicat d’Energie de l’Oise (SE60) poursuit son programme « Mouv’Oise » de déploiement d’infrastructures de recharge de véhicules électriques et hybrides 
(IRVE) sur le territoire de la Communauté de Communes du Pays de Bray.  
Dans un souci de développement équilibré et de maillage du territoire, l’ensemble de la communauté est pressenti pour accueillir des bornes de 
recharge.  
6 bornes sont déjà installées :  

• 1 à Lachapelle-aux-Pots (mise en service en 2017) 
• 1 à Saint-Germer-de-Fly (mise en service en 2017) 
• 1 à le Coudray-Saint-Germer (mise en service en 2017) 
• 1 à Sérifontaine (mise en service en 2017) 
• 1 à Lalande en Son (mise en service en 2022) 
• 1 à Villers Saint Barthélémy (mise en service en 2022) 

 
Chacune des bornes comporte deux points de charge avec une prise voiture et 
une prise vélo par point de charge. Deux véhicules peuvent être rechargés 
simultanément sur une même borne.  
 L’implantation de nouvelles bornes IRVE doit répondre aux critères suivants :  

- La disposition d’un emplacement et d’une surface suffisante pour recevoir le nombre d’infrastructure de charge souhaité et le 
stationnement des véhicules 

- La capacité d’un réseau public de distribution d’électricité à intégrer l’appel de puissance et la proximité de lieux de vie et de service pour 
une utilisation optimale des infrastructures.   

 Ces bornes n’ont pas vocation à assurer la recharge complète des véhicules, mais d’assurer aux utilisateurs une capacité à compléter leur autonomie grâce 
à une recharge intermédiaire dans un délai raisonnable. 
 
Les bénéficiaires du projet sont en premier lieux les habitants du territoire dis-posant d’un véhicule électrique ou hydrique, mais également les usagers exté-
rieurs effectuant une recharge de leur véhicule sur leur journée de travail.  
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Partenaires 
 
Qui... 

...s'engage à quoi... 

A cette date est-il acquis ? en 

discussion ? à discuter ? 

Prochaine étape / action à 

entreprendre 

Rôle ? 

Partenaires du projet inter-communal :  
- SE60 : maitre d’ouvrage en charge de la gestion technique, administra-

tive, patrimoniale des infrastructures  
- Communauté de Communes du Pays de Bray  
- Conseil départemental de l’Oise 
- Etat (Préfecture) 

 
Partenaires financiers à titre indicatif :  

- Etat : Ministère de la Transition Ecologique (programme « France Mo-
bilité » et « Aides -territoire ») 

- SE60 
- ADEME 
- Communauté de Communes du Pays de Bray 

 Les travaux portent sur la création d’infrastructure de recharge et comprennent 
les opérations suivantes :  

- Fourniture et pose de plusieurs bornes 
- Génie civil et raccordement au réseau de distribution publique d’élec-

tricité et de télécommunication 
- Aménagement avec réalisation de signalétiques horizontales et verti-

cales  

- Equipement de bornes en système télégestion et interopérabilité  
 

Coût prévisionnel 
 
Décrire ici les principaux postes de 

dépenses : à quoi correspondent les 

coûts ? Préciser ce qui relève des 

dépenses de fonctionnement et des 

dépenses d’investissement. Les coûts 
doivent être en hors taxe. 

Les coûts de fonctionnement seront assurés par le Syndicat d’Energie de l’Oise.  
 
La CC Pays de Bray prend actuellement en charge jusque 2023 les frais de 
fonctionnement des 5 bornes déjà existantes : 1 2ͷ0 € TTC/an/borne. 
 
 

Plan de financement 
 
Décrire ici les financements 

mobilisés ou à mobiliser et les 

éventuels phasages pluriannuels. 
Préciser le dispositif financier qui 

sera mobilisé (crédit de droit 

commun, dotation, contrat avec une 

collectivité, plan de relance, fonds 

européens, appel à projet…). Pour les 
apports non financiers (temps de 

travail, locaux…, les valoriser).  Les 
coûts doivent être en hors taxe. 

Subvention prévisionnelle Etat : 80% du montant HT 
 
Subvention prévisionnelle du SE60 : 20% du montant HT des travaux + prise en 
charge de la TVA  
 
 
 
 

Calendrier 
 
Indiquez ici le calendrier 

prévisionnel du projet et de ses 

différentes étapes. Par exemple, faut-

il une étude préalable ou un appel 

d’offres et le cas échéant quand sont-

ils prévus ? Quelles sont les échéances 

prévues pour le lancement des 

travaux ? l’achèvement des travaux ? 

Pas de calendrier précis du projet mais des objectifs posés :   
- Accompagner le plus grand nombre de communes (sous réserve de rentabilité des projetsȌ dans l’installation d’infrastructures 

- Effectuer un maillage de bornes afin de relancer une dynamique de 
diminution des consommations énergétique sur le territoire  

- Accompagner et sensibiliser les usagers de la route dans des démarches 
de nouvelles énergies pour la mobilité  

Indicateurs d’évaluation 
proposés 

- Nombre de borne disponible sur l’ensemble du territoire  
- Nombre de borne en charge/en maintenance sur le territoire 
- Nombre d’usager utilisant les infrastructures de recharge   

 






